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POUR Philbert Aub o y, Marchand, demeurant en 
la Paroiffè d’Avry, es noms &. qualités qu’il procédé ; LouiS 
Bonneau-, Fermier du Prieuré de Montambert & Jean 
Lault de Vernillat, Fermier du Prieuré de Coulanges j 
Appelans & Demandeurs.

CONTRE Thomas La va l:9 au nom. & comme Tuteur des 
enfans de Denis Jolivet » Amidonier > (7* de défunte Fran^ 

yoife Gayot> fa femme> Intimé &. Défendeur.

N ne voit de toutes parts que des Seigneurs en guerre avec 
leurs Vaffaux. Tantôt ce font de fimples Ufagers , qui le 
prétendent Propriétaires, <& qui disputent à leur Sei- 
gneur la faculté de demander un cantonnement : Ici ce 
font des détenteurs bordeliers qui entreprennent de 

s’affranchir du droit de .reverfion. Les uns& les autres oublient qu’ils 
tiennent tous leurs droits de la conceffion des Seigneurs ; & ces der­
niers regrettent d’avoir armé contr’èux des ingrats / qui leur font uni 
trime de léur propre bienfait.’ . ,

Il n’y auroit qu’un mot à dire aux détenteurs bordeliers pour les 
Confondre : » Vous qui prétendez pouvoir difpofer par teftament des 
i bordèlages , d’où les tenez-vous, & comment efperez-vous divifer 
» le. titre/de votre cpncèfïiori ? Le Seigneur bienfailànt qui a ftipulé 
» un droit -de réversion én fa faveur, vous a-t-il permis en même-tems 
» de le violer ? Et par quelle inconféquence vous aura-t-il interdit de 
» démembrer ni détériorer l’héritage bordelier, s’il vous eft libre dç 
» le faire paffer à lbn préjudice à qui bon vous femblèra?((

Les détenteurs bordeliers fè prévalènt de quelques articles de la* 
'Coutume, d’après lefquels la difpbfition des bordelages fembleroic' 
auffi licite que cellè des autres efpeces de biens. Mais on peut dire 
qu’ils ferment les yeux à la lumière j car il ne faut qu’une diftinélion
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dont les baux erhbraflbient 
les échoites bordelieres

1 T

"bien fimple pour concilier entr’eux tous lès articles delà Loi. Si élîè 
Terrible laifier au détenteur bordelier la faculté de difpofer de l’héri­
tage ; il faut l’entendre de telle forte, que cette faculté ne préjudicie 
point au droit de réverfion qui appartient au Seigneur & qui n’a pas 
été ftipulé envain. Ainfi les difpofitions, qui d’ailleurs feroient vala­
bles , deviendront caduques, dès qu’elles feront prouvées faites en 
fraude de la réverfion. Un contrat de vente même en pareil cas, c’eft- >
à-dire fait à l’article de la mort à l’héritier non commun ,& afluré- 
ment on ne contefte point la faculté de vendre au détenteur bordelier ;
un contrat de vente ne préjudicièroit point au droit du Seigneur, parée 
qu’il ne feroit cenfé fait qu’en fraude de la réverfion ; & tout aéte qui 

-çft fait en fraude de la Loi, ne fçauroit fubfîfter.
Au furplus, déjà plus d’un Arrêt â réprimé les fraudés -des déten­

teurs bordeliers, & vengé les Seigneurs de leur indocilité. Il eft tems 
qu’un Réglement folemnel. apprenne aux Juftices inférieures à fe eon- 
former à la Jurifprudence de la Cour»

F A I T»

Claude-Marie Gayot, Àgent des Affaires de Madame la Ducheftè 
de Villars, décéda au mois de Décembre 1750, lailfantdifférens héri­
tages bordeliers.
, Comme il h’avoir ni enfans ni héritiers communs ", Jces héritages 
retournoient de droit à la Seigneurie dont ils relevoient ; c’eft la 
difpofition textuelle de la Coutume de Nevers, dans l'étendue de hrt 
quelle ils font fitués.

» Pour fucceder en bordelage, porte l’art. 18 du tit. y, font requifes 
» deux qualités à la pérfonne de celui qui veut y fucceder; la première j 
» qu’il foit héritier du défunt bordelier: la fécondé,qu’il ait été au tems 
» de fon décès commun avec lui : & s’entend commun par communauté 
•» Coutumière ou convenue , & en fera le Seigneur faifi,lefdites qua- 
» lités défaillantes. “

L’article fuivant excepte les defcendans en ligne direéle, au premier1 
dégré feulement, delà rigueur de la Loi.

Ainfi les Appelansmeffticrs-dcs bordelages-d-élaîfics par le SA Gayot, 
firent chacun en droit foi les prifes de pofteflion des biens qui rele- 
voient d’eux.

Mais le fieur Gayot avoit pris fes mefures contré un évenément qu’if 
prévoyoit. Pour fruftrer, s’il étoit poflible, les Seigneurs bordeliers des 
héritages que fon décès alloit faire rentrer dans leurs mains, il avoit pris 
le parti d’en faire un legs à fon héritière préfomptive. Ainfi ce qu’elle 
n’auroit pû recueillir à titre d’héritiere, attendu qu elle n étoit point 
en communauté avec le défunt, elle devoit le recueillir à titre de 
|égataire.N’étoit-ce pas un fecret bien commode pour fucceder en dépit 
delà Loi ? Cet arrangement-là auroit été merveilleux, fi un tiers n’y 
avoit pas été interelfé; mais ce tiers aux intérêts duquel la Loi veil- 
loit , pouvoit-il être dépouillé en fon abfence & à foninfçu du bé^* 
néfice de cette Loi?



Quoiqu’il eh foit -, il eft héeeflàire de mettre tin entrait de cè teftâ- 
ment fous les yeux. Rien ne fera plus propre à faire connoître jufqu’où. 
les détenteurs bordeliers portent l’abus de leurs prétentions.

Par une première difpolition defon teftament Ze fieur Gayot léguoit à 
Françoife Gayot Ja nièce, femme du fieur Jolivet, tous les biens qui lui ap- 
partenoient étant en bôrdelage & main-mortefitués à Cercy-Latbur > Fours 9 
Maijon-en-longue-Salle, Molais? la Nocle, Saint Hilaire & terroirs cir- 
convoifins > à condition néanmoins que fa nièce n’en aurait que l’ufufruit & 
jouiffance fa vie durant, & que le fonds & propriété appartiendrait à fes 
enfans nés & a naître s aufquels le fieur Gayot faijbit don & legs de ladite 
propriétés

Dans le cas oufa nièce décédera fans enfans a défaut d’iceux9 le Tef- 
tateur appelle les Pauvres de l’Hôpttal Général de Nevers & les autres Pau­
vres de ladite Ville, qu’il infiitueJes légataires univerfels.

Et défirant donner d Madame la Maréchale Duchejfe dé Villars des mar­
ques de reconnoiffance autant qu’il ejl en lui des bontés quelle a toujours 
eues pour lui, il la prie d’accepteh le don & legs qu’il lui fait de fa maifon 
& Domaine de Che^-le-Gendre & dépendances * * . i . fupliant ladite 
Dame dè vouloir bien agréer & confirmer le legs par lui fait à fa nièce de 
fes biens en bôrdelage & main-morte ainfi que le legs qu’il fait aux enfans 
de fadite nièce > quant a la propriété.

Telle eft la teneur de ce teftament qui fait aujourd’hui le titre de la 
Partie adverfe, fi on peut confiderer comme tel un aéte par lequel on 
difpofe du bien d’autrui. On voit que le Teftateùr n’a pas même pris 
foin dé déguifer le motif de fa difpofition ; il ne chérchoit qu’à fru- 
ftrer les Seigneurs du droit dé réversion qui alloit s’ouvrir à leur pro­
fit ; raifon pour laquelle il n’y a que les bordelages 8c biens de 
;main-morte qui falfent partie du legs. Au furplus il eft aile de s apper- 
cevoir qu’il n’y a pas une claulé dé ce teftament qui ne foit vicieulè , 
8c qu’il y a eu une efpece d’affeélation de la parc du Teftateùr d’aller 
ouvertëment contre toutes les Loix. Car fans parler de la réverfion des 
biens bordeliers, qui étoit uri obftacle invincible à leur difpolition , 
ainli que nous l’établirons plus au long dans nos moyens , n’étoit-ce 
pas une double témérité au lieur Gayot, de faire de ces mêmes biens la 
matière d’une fubftitution au profit de fes arriers-neveux ? En leparant 
l’ufufruit de la propriété; il éloignoit d’un dégré l’efpérance du Sei­
gneur, contre le contrat primitif auquel il ne lui étoit pas permis de 
porter atteinte. Ce n’eftpasque les enfans de Jolivet eulfent eu befoin 
de la qualité de communà pour fucceder aux bordelages : mais ils au- 
roient eu befoin dé celle d’héritiers ;& le teftament du fieur Gayot, s’il 
pouvoir avoir lieu ,• les mettroit en létat de recueillir les bordelages, 
en renonçant à la fuccéflion de leur mere ,■ ce qui eft une nouvelle 
atteinte au droit de réverfion. Bien plus il l’anéantiflbit abfolument, ce 
droit de réverfionen faifant pafler ces mêmes biens à des Gens de 
main-morte , incapables d’ailleurs , aux termes de l’Edit de 1749 > de 
recueillir une pareille difpolition.

N’oublions pas une réflexion qui fe préfente d’elle-même à la leéture 
de ce teftament. C’eft que le Teftateùr n’a pu fe diflimuler à lui-même



l'interdiCtion qui lui lioit les mains : ce n’eïl que timidement qu’il a 
difpofé en faveur de fa nièce , d’héritages qu’il voyoit à regret fortir dé 
fa famille , & il n’a pu fans accufer fon legs, inviter Madame la Ducheffe 
de Villars à le confirmer pour la portion qui pouvoir relever d’elle ; 
difons mieux , la défintérèffer en quelque maniéré par un autre legs, 
qu’il a fubftitué aux biens dont elle devoir hériter. L’Intimé a donc 
contre lui le propre fuffrage du Teftateur, qui n’a entendu legu'er les 
héritages bordeliers, qu’autant que le legsferoit confirmé par les Sei­
gneurs ihtéreffés.

Jolivet & fa femme armés de ce teftament fe préfenteht donc pouf 
lutter contre la Loi municipale ; le combat auroit été inégal làns doute 
& la fraude n’auroit jamais pû l’émportfer fur laLoi ; mais l’Avocat Fifcal 
de Nevers trompé fur les devoirs de fon miniftere, crut qu’il étoit de fort 
honneur de procurer à fa Province, l’affranchiffement d’un joug rigou­
reux > quoique légitime. Après avoir déclamé indirectement contre la 
Jurisprudence de la Cour , il affeCla dans unPlaidoyé pompeux & fé- 
duifant de réunir tous les articles de la Coutume ; qui pouvoiènt 
favorifer & rendre fpécieufe la prétention des détenteurs bordeliers : 
Jamais Défenfeur ne fut plus zélé, & quand il auroit parlé dans là 
propre Caufe, il auroit été difficile de le faire avec plus de pafîioh & 
d’intérêt ; il s’abandonne quelquefois à la fatyrè & aux inveClives; 
enforte qu’on feroit très-bien fondé à lui rétorquer le reproche làtyri- 
que qu’il à eu la témérité de faire au Commentateur.

Ce n’eft pas ici le lieu de combattre ce Plaidoyé,què fa partialité rend 
déjà juftement fufpeét ; il trouvera fa répqnfe dans les moyens. Il fuffira 
d’obferver ici, que comme il étoit dans là bouche d’une perfonne pu­
blique, il féduifit ; & par Sentence du 20 Juillet I7J3 les aéles & 
Procès-verbaux de prife de poffellion des Appelans furent déclarés 
nuis, 8c les héritages y énoncés adjugés à la femme Jolivet en vertu du 
teftamént'du fleur Gayot.

Ce Jugement étoit d’autant plus extraordinaire, que les Juges dé 
Nevers ne pouvoiènt ignorer qu’ils alloiênt directement contre la 
Jurifprudencè de la Cour. Déjà plus d’un Arrêt avoit frondé l’erreur à 
laquelle ils fe font volontairement livrés. Mais ils fe font crus plusfages 
que leurs Réformateurs. De-là vient que fans aucun ménagement pour 
leurs Supérieurs , ils ont affeélé de rendre leur Jugement public en le 
faifant imprimer^

On peut obfervef même d’après la notoriété dès faits, qu’ils ont 
.donné dans une autre efpéce d’erreur bien finguliére. Ils ont cru que 
la Cour ne fe gouvernoit pas fur des principes uniformes, 8c qu’une 
erreur rejettée aux Enquêtes, ferMt accueillie plus favbrablement à la 
Grand’Chambre ; c’eftfur ce préjugé bizare 8c injurieux à l’indivifibilité 
de la Juftice qu’ils ont jugé avec grand appareil à l’Audience ,une ques­
tion qui leur avoit toujours paru fufceptible d’un appointement en 
droit.

Il n’eft donc pas étonnant que l’intimé, ou quoique ce foit ceux 
qu’il repréfente , foient parvenus à faire adopter leur prétention aux 
premiers Juges; c’étoit leur faire là cour, que de leur préfenter la 

queftion



queftion à juger. Mais les précautions qu’ils. ont prifes auront-elles la 
vertu de juftiner leurindocilité; ne devons-nous pas au contraire nous 
flatter que la Cour qui eft eïfentiellement une, & qui fe gouverne 
toujours par le même efprit, fe fera un devoir d’apprendre aux Juges 
inférieurs à réfpeéter fes Arrêts ?

MOYENS.

Auparavant de palfer à la queftion qui nous divife , il eft indifpen- 
fable de donner quelques notions fur la nature &fur l’origine des biens 
pordeliers. \ .A''* -, .. ? v

Les biens bordeliers très-différens des autres efpeces de biens, ne 
font dans la main de celui qui les poffede que comme un dépôt dont 
il efl: comptable au Seigneur dont il tient fa conceilion ; ainfi il ne 
peut ni les démembrer ni les détériorer, & tout ce qui pourroit être 
fait au contraire , efl abfolument nul, comme ayant été fait par une 
perfonhe fans qualité & fans droit,

Ledétenteur bordelier 3 dit l’art. li du tit. des bordelages, ne peut par­
tir i divifer ou démembrer la chofe ou çhofes bordelieres contenues en un 
mémebail, pofé qu elles cônfiflent en plujieurs pièces ; s’il ri y a exprès con- 
fentenient du Seigneur bordelier : & s’il y a partage, divifion ou démem- 
bration faite & attentée au contraire, elle ef nulle eoiprio.

■Et fuivant l’art. 15 lé détenteur bordelier peut amender & nepeut empirer 
pu déteriorier la chofe bordeliere ; mais la doit tenir ÿ entretenir & délaiffer 
en fufftfant état ; en maniéré qu’il ne peut tranfporter lés édifices hors dud. 
bordelage, attacher ou abattre arbres fruitiers .................... & s’il fait
le contraire , le Seigneur bordelier petit vendiquer les chofes tranfportées 
hors de fon héritage} & encore avoir recours a l’encontre dudit détenteur 
bordelier pour fes dommages & intérêts.

Sur quoi Coquille fait cette observation : Donc , efl: à confiderer * 
que ce bordèlage a beaucoup de propriétés tirées de l’emphiteofe des 
Romains ; c’eft un (impie . bail à l’expiration duquel la Seigneurie utile 
efl conïblidée de droit avec la directe, (i vrai que dans tous les cas èf- 
quels il y a lieu à réverfion, le Seigneur bordelier efl (ài(i ; c’eft le 
terme favori delà Loi. D’un autre côté , le détenteur bordelier eft tenu 
de rendre la çhofèau même état ,fans pouvoir lui donner l’empreinte 
d’aucune forte d’hipoteque ; puifqu’aux termes de l’article 29 , le 
douaire même n’ÿ a pas lieu. Sous ce double afpeét ? il eft impoflible de 
cçnfïderer le détenteur bordelier, autrement que comme un (impie 
fermier dont la jouiftance eft déterminée par fon bail.

Le mêmé Coquille, auquel on ne reprochera pas d’avoir méconnu 
l’efprit de fa Coutume > toutes les fois qu’il s’agit de définir le pouvoir 
du détenteur bordelier fur l’héritagé , le reftraint à la (impie fuperfïcie , 
jnais il en exclût pérpétuellement le fonds. C’eft une jouiflance précaire 
limitée par le titre même de conçefîion, enforte qu’elle n’a jamais eu 
Ja vertu d’attirer à elle la propriété. ;

Ainli fur l’art. 2 du titre des bordelages, qui porte que bordelage 
(emporte directe Seigneurie ...... » C’eft proprement en cettç
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forte de redevance, dit-il, que le Seigneur direét doit être dit lé vrai 
Seigneur : car le détenteur Seigneur utile n’eft que fupérficiaire . . . . 
D’où il tire énfuite cette conféquence , » parce que le bordelier eft 
» feulement fuperficiairé, je crois qu’il ne peut fans le congé du Sei- 
» gneur direél fouiller en terre, pour trouver & établir dé nouvelles 
» minières ou perrîeres : mais bien peut s’aider de celles qui d’ancienneté 
» font ouvertes, parce qu’il n’eft pas Seigneur du fonds ...

Et ce n’eft pas une opinion particulière à l’Auteur,& qu’il ait jettée au 
hazard , ainfi que notre Adverfaire voudroit le faire entendre ; c’eft 
un principe reçu généralement, & dont il fait la bafe de toutes fes folu- 
tions. Ainfi dans fes queftions &réponfes furies articles des Coutumes 
queftion 38 , où il agite celle de fçavoir li en retenue féodale ou bor- 
deliere l’héritage vient au Seigneur franc dés hipoteques conftituéès 
parle Seigneur utile, en même-tèms qu’il fe détermine pour l’affir­
mative indiftinélement & dans tous les cas relàtivement aux bordela- 
ges, il en donne cette raifon ... . . » Carié détenteur n’eft que 
» fuperficiaire & ne peut dire proprement que l’héritage fôit en fort 
» patrimoine, à caufe de plufiéurs cas de réverfiori Introduits dans la 
» Coutume.

Il ne penfoit pas de même fur la retenue cenfuelle? & il rélbut 
la queftion par une diftinétion ; c’eft que , comme il le répété encore 
dans fon Inftitution au Droit François ? titre des cens & bôrdelages : 
» en fait de cens, le Seigneur utile eft réputé Propriétaire du fonds, 
» avec plus de droit que n’eft pas celui qui tient à titre de bordelage^ 
» taille réelle ou èrhphîtéofe : Car tel détenteur n’eft que fuperfi-> 
» ciaire.“ ,

Êt en effet, comment feroit-il poffible de concilier la propriété 
dans la perfonne du détenteur bordelier, avec l’ihterdiélion dé tous lés 
effets qui appartiennent à cette propriété ! Un Propriétaire pourroit 
hipotequer fon héritage; mais le détenteur bordèliernè le peut pas; 
puïfqu’aux termes de l’art. 15, il ne peut détériorer le bordelage ; 
puifqu’aux termes de l’article 29 ? la veuve eft exclufè d’y prétendre 
douaire au préjudice du Seignéur. C’eft d’ailleurs chofe jugée par l’Ar­
rêt du 20 Avril 1577 , rapporté par Coquille fur fa queftion 38 , par 
lequel la retenue bordélieré fut adjugée fans chargé d’hipotequés à 
Françoife Defcolons.

Un Propriétaire pourroit donner à fon héritage, la forme qui lui 
conviendroit davantage; il pôurrôit facrifier l’utile à l’agréable; il 
pourroit le demembrer enfin. Mais le détenteur bordelier né le peut pas. 
Car, aux termes de l’art. 1 y déjà cité, fi le détenteur s’avife dé faire 
abattre quelques plantations?# de les faire tranlpôrter hors dubordela- 
ge?le Seigneur bordelier a droit de les vendiquer;# encore dé fe pour-1 
Voir à l’encontre du détenteur ( pourroit-où l’appéller autrement ici 
que luperficiaire ? ) pour fes dommages-intérêts ; & aux’ termes desartfc 
clés 12 & 13, fi le détenteur juge à propos de démembrer le borde­
lage , fon Seigneur peut lui faire commandement de remettre dans Pan 
& jour les chofes dans leur premier état : & fi le détenteur n’obéit pas 
dans lé délai, le Seignéur erl eft faifi. ’



, Pn Propriétaire çlqnt l’héritage ne ferpit chargé que d’une fimple 
redevance, ne feroitpas expulfe de ion Domaine par le Peul défaut de 
payement des arrerages pendant trois ans. Mais c’eft'lapéineimpofée 
par 1 article quatre au détenteur bordelier. Qui ne reconnoît dans une 
ftipulation femBlable, la claufe de la plupart des baux de campagne,par 
laquelle,faute de payement d un terme ou deux, lès Fermiers peuvent 
être expulfes fans autre formalité ?

Enfin un Propriétaire tranfmet fon héritage à fès héritiers. Mais le 
oordelage ne paffe aux heritiers du détenteur, qu’autant qu’ils font 
communs avec lui ; enforte quec’eft uniquement un Bail fait àuneCom- 
munaute, lequel eft expire quand iln y a plus de Communauté.

, Contre des moyens auffi péremptoires, & qui profcrivent d’avarice 
la prétention de notre Adverfaire, on oppofe une foule d obje&ions ; 
qui toutes tendent a attribuer là libre difpofition de l’héritatre au dé­
tenteur bordelier.

. Mais ces objections viennent toutes fe brifer contre ur» diftinétion 
bien fimple, de qui a déjà été annoncée plus haut; c’eft que la faculté de 
difpofer desbordèlages , quelqu’etendue qu’on veuille la fuppofer, ne 
peut jamais avoir lieu au préjudice du Seigneur, qui ne l’a introduite 
qu’à fon avantage , & qui ne peut pas être cenfé avoir ftipulé contre 
lui-memc. Si lorfquil a donne fon héritage à cultiver, moyennant une 
redevance modique & toujours inférieure à là valeur des fruits , il a 
permis au Preneur de le jetter dans le commercé , c’eft qu’il devoir lui 
revenir des droits confiderables à chaque mutation; mais le Seigneur 
lia jamais entendu que le bordelage fut mis dans le commerce à fon 
préjudice, & en fraudé d’un droit de réverfïon qui lui ferait acquis. 
Ce feroit fuppofer dans la Loi une contradiction dont ellé nelt point 
/ùfceptible : & c’eft le cas de rétorquer ici là maxime,incivile ejl niÇitota. 
lege perfpeéla una aliqua particula ejus propofita judicare vel rejpondere. 
Il faut Gorifultèr toute l’économie dé la Loi des bordèlages , & voir fi 
1 aftemblàge de tous les articles de la Coutume peut comporter dans la 
perfonne du détenteur bordelier, une propriété abfolue & indépen­
dante des^ droits du Seigneur. S il eft impofîible d’en concevoir feule­
ment l’idée, il faut donc interpréter la faculté qui eft donnée au déten­
teur bordelier, fubordînémènt aux intérêts de fon Seigneur; & l’ad­
mettre de façon qu elle ne puiffe jamàis croiïer 1 exercice des droits 
que le Seigneur a ftipulé en fa faveur par le titre de conceflion,

Ét pour juftifier par un exemple là fblîdité , dïfohs-mieux , la né- 
ceflite de notre diflinétion , fupppfons qu un détenteur bordelier qui 
n’a point d’héritier commun , s’avife pour fruftrer le Seigneur du droit 
de réverfion, de feindre un contrat de véhté en faveur de fon héritier 
préfomptif/cet aété fimulé & frauduleux aura-t-il là vertu d’anéantir 
le droit de leverfion, &, 1 heritier enfera-t—il quitté pour payer au Sei­
gneur le tiers en montant dé fon acquifition ? Notre Adverfaïre lui- 
même néle prétendroit pas. Cepéridantle détenteur bordelier a incon- 
teftablement la faculté de vendre l’héritage. Pourquoi donc cette fa­
culté lui feroit-elle interdite dans l’efpéce ? Notre diftinélion fèrt à 
expliquer l’énigme. Ç’eft que cette faculté ne peut jamais avoir lieu



«
au préjudice du Seigneur; elle n’a été introduite qu’à foh avantage 
& elle ne doit point croifer l’exercice des droits qu’il. s’eft ré- 
fervés. < - . , . ' 's. 7,

Ajoutons à cela que la faculté de vendre les bordelages,qui fait le che­
val de bataille de la Partie adverfe & fon grand moyen, n’eft èlle-mêmé 
qu’une atteinte & une dérogation au contrat primitif. Loin donc qu’il 
foit permis d’en argumenter pour introduire d’autres difpofitions, il 
faut conclure au contraire de ce que la vente des bordelages étoit illi­
cite dans fon principe , que les autres difpofitions de cette éfpécè de 
biens l’étoientauffi.

Or, il auroit fallu une dérogation exprefle pour introduire les tefta- 
mens comme il en a fallu une pour introduire la faculté de vendre. 
Mais la Coutume eft muette fur la faculté de tefter, ainfi les chofes font 
reftées à Cet égard fur l’ancien pied ; la fàculté introduite de vendre les 
bordelages n’eft donc qu’une exception quicohfirmè la réglé pour le 
furplus. Extifytio firmat regulam in cajibus non èxceptis.

Que la vente des bordelages fût illicite dans le principe , c’eft ce qui 
réfulte premièrement de la difpofition de la Coutume de Bourbonnois 
limitrophe de celle de Nevers, & qui contient les mêmes principes fur 
les bordelages. L’article 490 de cette Coutume eft tel „ Quiconque 
» porte aucun héritage taillablë & à taille, il ne le peut ou partie d’ice- 
» lui vendre > changer , tranfpprter, y aftbcier autrui, n’autrement l’à- 
» liéner fans le congé & licence du Seigneur de qui il eft tenu à taille ; 
» & s’il le fait i ledit héritage ou la partie aliénée, changée ou tranf- 
» portée, eft acquis & Commis audit Seigneur ...... & par l’article 
» 408 eft à fçavoir que le droit debordelagé eft de pareille condition 
» & qualité que taillé, & fi gouverne-t-on par la Coutume tout àinfi 
» & en la forme & maniéré qu’én héritage taillablë. “

Secondement de la noté dé Coquille fur l’art; 23 du tit. des borde- 
lagès de la Coutume de Nevers ; où comparant toujours lé détenteur 
bordelier à une véritable èmphitéotè qui nè pôuvoit aliéner fans le 
congé du Seignèur direél, ou fans réquifition pour rendre le Seigneur 
le premier refulant, à peiné de commife ; il ajouté,,Ce qui a été retenu 
» par la Coutume de Bourbonnois aux bordelages & tailles réelles . . . 
» Mais nos ancêtres par compofition générale ont arbitré Je prix félon 
» lequel le Seigneur devroit vendre fon confentement, qui en eff et eft 
» la moitié de ce que le bordelier reçoit en vendant, que l’on appelle 
» tiers en montant ....

C’eft ce qu’il dit encore dans foh Inftitution au Droit François, 
titre des Cens & Bordelages, én ces termes „ C’eft une compofition 
». ( le tiers denier en montant) accordée d’anciénnété pour fe rédi- 
» mer de la commife & perte de l’héritagé tenu à emphitéofè, fi le 
» détenteur aliénoit fans le confentement du Seigneur. Mais Bourbon- 
» nois art. 490 a retenu la commife & n’a reçu la compofition, telle- 
» ment qu’avant la vente il faut marchander au Seignèur.t(

Ainfi l’argument favori de notreAdverfairé lui échappe : la vente des 
bordelages loin de décider en faveur dé la propriété du détenteur, en 
exclut au contraire l’idée, puifqu’elle donneroit ouverture à la com­
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fnîfe fi on ne l’avoit rachète d’apcjenneté pacune.compofition : fi dans 
quelques autres articles dé la Çqütume , il parqît qu’on .a favorifé lé 
Commerce des héritages bordeliçrs; au moins n’eftrce pas au préjudice 
du Seigneur, à l’indemnité duquel il a,toujours été pourvû : mais cette 
faculté fubordonné'e aux intérêts-d’un tiers, doit dîfparoître & rentrer 
dans le néant toutes les fois qu’il y a ouverture en faveur de ce tiers à 
ün droit de réverfion, . parce qu’alors le principe même de cette fa­
culté qui eft la détention naturelle du bordeli’er le trouvé réfolu & 
anéanti;

Si prélèntemeht on veut remonter à l’origine des bordelâgés, on 
reconnoîtra qu’elle eft à-peu-près la même 3 que celle des ufà- 
ges ; c’eft-à-dire^ l’envie,de peupler les Seigneuries & d’y attacher des 
Cultivateurs : & comme les biens de campagne exigeoient une multi­
tude de mains pbur être cultivésf de-làla Loi impofee à tous les déten­
teurs bordeliers de vivre en communauté. .

Les Hiftoires. de tous les tems & de tous les Pays nous apprennent , 
combien l’attrait des Villes, a toujours été funefte à l’agriculture. Les 
Campagnes étoient délèrtes de toutes parts 5 & la terre renfermoit à 
regret dans fon lein des tréfors que le luxé dédaignoit ; il fallut donc 
imaginer toutes fortes de freins pour retenir des Laboureurs à la Cam­
pagne; Si bn en croit même Çoquille fur l’article 7 du titre des Servi­
tudes perfonnellesjon y employojt quelquefois la violence. „ D’an- 
» cienneté ; dit-il, on contraignoit les Serfs précifément à demeurer 
s>. dans leurs tennemens ? & y étoient retrus quand ils les abandon- 
» noient .. . Et quiconque^ Jû Argqu, fçait qu’il y avoit des Serfs 
appellés a.dfcriptitii , adfçripti glebæ } qui étoient tellement attachés à 
la culture d’une terre qu’ils ri’en pouvoient jamais être feparés, & que 
le maître delà terre ne pouvoir vepdre fans vendre là terre .....

LeNivernois n’a.pas été moins difgracié que les autres Provinces, du 
côté des Cultivateurs. A voir au contraire les remèdes extraordinaires, 
la multitude dçs précautions qui ont été mifes en œuvre ; on doit 
croire que la dépopulation des Campagnes étoit à fon dernier période. 
Et en effet, on né doit pas en être furpris fi l’on fait attention à l’ingra­
titude du climat3 & à la mauvaîfe conftitution de la région.

Les Campagnes n’étoient donc peuplées que de Serfs ou Gens dé 
main-morte, dont il eft inutile de rechercher ici l’origine ; il fuffira dè 
remarquer que comme la violence répugnoit aux mœurs devenues 
moins barbares j il fallut les enchaîner par de nouveaux liens. Ainfi par 
l’article 27 dès Servitudes perfonnelles, fi les. Serfs vont demeurer 
hors du lieu de leur fervitude, ils perdent leurs meix ou tennemens qui 
rentrent ïpjofaflo dans la main du Seigneur.: & par l’art. 3 on ôta toute 
éfpérance aux Serfs fugitifs dè recouvrer la liberté ; ils n’eurent plus 
3’autre voye de s’affranchir, que dé captiver les bonne» grâces de leur 
Seigneur par leurs fervices& leur affiduité.

Si d’un côté l’on puniffoit la défertion des Serfs, on tâcha dé les en­
gager pour leurs intérêts propres à vivre en communauté ; car leùrfuc- 
ceffion fut dévolue entièrement au Seigneur3 en cas qu’ils déceoalfent 
fans hoirs communs. C’eft la difpoficion de Part. 7 des Servitudes pér-
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Ïbnnelïés. Êt par l’art. T4, les enfans eux-mêmes ne furent pas exclu» 
de la rigueur de la Loi ; & pour qu’ils n’efpéraffent pas éluder par des 
dïfpofïtions teftamentaires , h condition de vivre en communauté il 
leur fut interdit par l’art. 32 de d'ifpofér de leurs biens par ordonnance 
de dernièré volonté y au-deffus de la fomme de 60 f. tournois. Surquoi 
Coquillè fait cette obfervation : ,, Cet article s'entend quand les biens 
» doivent avenir au Seigneur par droit de main-mort,e:car quand le Sert 
« a des hoirs communs qui lui doivent fucceder à l’excluCon du Sei- 
» gneur, il. peut difpôfer. par teftamént comme une autre perlonne 
» franche . . . . . . Notre Auteur va encore plus loin ; car il traite la 
queftion par rapport aux donations entre-vifs /qui ne font point in­
terdites exprèffément aux Gens de main-morte. Et voici quelle eit la 
folution: ,, Quand bien même y dît-il, la donation feroit faite ehtre-vn$ 
»’ a homme dé la même fervitudè y mais qui ne fût habile a fucceder au 
» Donataire .... Je crois que le Seigneur après la mort du Dona- 
$ tè-ur pourrait la débattre, comme faite en fraude de lui y & il le fonde 
» fur la Loi virus (PMS in fraucL pairon, .

A fégard du motif qui a porté les Sèignéurs, a impofer a leurs Serfs 
la Loi de vivre en commuhauté y Coquille nous 1 apprend fur 1 article 
déjà cité én dès termes U Cet article à été introduit pour inviter le* 
» Parfonniërs des familles de Village de demeurer enfemble, pour ce 
» qu’eh ce Pays lé ménagé des champs ne peut être exercé que par 
» plufieurs perfonnes ; & encore pour éviter les çonfufions qui ad- 
» viennent des redevances des Seigneurs y quand les tennemehs font 
» départis par pièces & lopins ....... . . . ;

L’Intimé prétend què le titré des fervitudés perfonnelles eft étran­
ger ici } 8c né doit point recevoir d’application ; parce que les dé­
tenteurs bofdeliers né font pas dés Serfs. On convient avec lui du 
principe 5 mais la conféquènce eft fort mal tirée; parce què l’efprit de 
la Coutume étant le même partout ; c’eft par les articles analogues 
qu’il faut interpréter ceux qui peuvent recevoir quelqu’obfcunte. C eft 
la réglé de Jugement qui nous eft indiquée par l’Auteur des Loix Ci­
viles , liv. i , tit. 1 , feéf. 2 , nomb. 18 G, Si les Loix ou il fe trouve 
» quelque doute ou quelque difficulté dit-il, ont quelque rapport à 
* d’autres Loix , qui puiiïeht eff éclaircir le fehs ; il faut préférer a toute 
» autre interprétation y celle dont les autres Loix donnent 1 ouver­
ture. c< Or, quand nous voyons la fuccefTiôn des Gens de main-morte 
fubftituée au Seigneur à défaut d’héritiers communs, quand nous voyons 
que cette fubftitutioir légale emporté avec elle prohibition de tetter, 
de donner même entre-vifs, au préjudice du droit dévolu au Seigneur , 
n’eft-il pas raifonnable d’en conclure quedes biens de bordelage font 
frapés de la même ïnterdi&ioffi Et pourquoi la même caufe n’opéreroit- 
elle pas le même effet ? ’

Les Serfs ne fuffifant pas, à beaucoup près, à la culture des Campa­
gnes , lés Seigneurs furent obligés de recourir à d’autres expédiera: pour 
les peupler. De-là l’origine des ufages fuivant la note de Coquille fur 
l’article 15 du titre 1? : c eft auffi l’opinion de M.le Préfident Bouhier 
fur la Coutume de Bourgogne^ chap. 62 f n. 30, ,où il dit que les Sel



gneurs ayant grand intérêt de peupler leurs Seigneuries, n ont point 
trouve de meilleur moyen pour y attirer beaucoup de Sujets,# fur- 
tout des Laboureurs ; que de leur procurer des pâturages dans 
leurs bois- # autres lieux, avec toutes les commodités que peu­
vent fournir les droits d’ufage, comme une douceur fans laquelle ils 
feraient obligés d’aller/établir ailleurs.

Telle cft auffi l’origine des bordelages , dont l’inftitution ne différé 
gueres que par le nom , des tennemens qui avoient été diftribués aux 
Serfs. Car fila Loiparoît moins féverefur quelques articles, c’eft qu’on 
s’eft relâché peu à peu de la rigueur du contrat primitif ; Par exemple 1 
dans l’ancienne Coutume les enfans au premier dégré qui n’étoient pas 
communs, ne fuccedoient pas plus en bordelage qu’en biens de main­
morte ; & les détenteurs bordeliers aufquels il n’étoit pas permis 
de vendre la borde ne pouvoient pas la mettre hors de la com- 
munaute j comme les Serfs ne pouvoient pas mettre le tennement hors 
de la fervitudë du Seigneur. Au furpius, même iriterdiélion de difpo- 
fer des deux efpéces de biens, même obligation de vivre en commu­
nauté, enforte qu il n y avoit de différence qu entre les perfonnes dont 
les unes étoient Serves & les autres libres ; mais à l’égard des poffeflions, 
elles étoiènt grevées envers le Seigneur, du même dégré d’interdiélion 
ou ït l’on veut du même fidéicommis.

. Le mot de bordelage. vient de l’ancien mot François borde , tiré de 
l’Allemand bor, qui fignific unDomaine aux champs ; pour ce que d’an­
cienneté lés Seigneurs bàilloieht les tennemens qu’ils avoient , fous la 
charge d’en payer par le Preneur, grain, volaille & argent, ou des trois 
lés deux. Coquille èri don Inftitution au Droit François , titre des 
.Cens, &c. . 1 .

Un ptihcipe qùiréfulte de la définition même, c’eft que la conceffiori 
Ues bordelages n’a jamais été faite qu’à des Communautés. En effet la 
borde étant un rhénage|ruftiquë ou tennement aux champs,exigeoit mul­
titude de perfonnes pour le faire valoir : il a donc fallu ou contrarier 
avec des Communautés déjà formées , où impofer la loi aux Preneurs' 
de vivre en communauté.

On fçait que ces fortes d’affociations font fréquentes dans la Pro­
vince ; le bien public les a introduites , l’intérêt des Particuliers les 
maintient : ;, Elles font ordinairesvoire néceffaires félon la conftitu- 
» tion de la région ; en tant què l’exercice du ménage ruftique eft non- 
» feulement au labourage,' mais auffi à là nourriture du bétail, ce qui 
» délire multitude de perfonnes. <£ Coquille, fur le chap. 22, art. i. 
Et les Seigneurs qui ne cherchaient qu’à améliorer leurs Domaines en 
les donnant à bail èmphitéotiquè ; ne pouvoient manquer de pré­
férer des Communautés, entre les mains defquelles ils voyoient l’agri­
culture faire tous lés jours dé nouveaux progrès.

Outre l’avantage pérfonnel qu’ils y trouvoientpour la fûreté de leur 
preftation, & pour /amélioration de leurs, fonds, il s’y en rencontroic 
d’autres plus relatifs à l’économie générale dè la fociété. La crainte de 
voir fortir l’héritage de la famille, attachoit les héritiers préfomptifs au 
chef-lieu de la Communauté, il fallait qu’ils en partageaffenc lés tra-
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Vaux , s’ils vouloient en recueillir les Fruits ; cette politique qui écar- 
toit la fainèantife -, hétoyoit en même-tëms là Province dé Brigands, & 
les délits devënoien’t nécëflaîreme'nt plus rares., à raifon de l’intérêt 
qu’avoit une Communauté entière dè les écarter. D’ailleurs les fociêtés 
rie font point le bèrceau du crime ; & s’il y a quelque émulation chëzf 
elles, c’eft pour l’induftrie & pour là vertu.

De-là, on ne peut trop le répéter, la hééefljté impofée à tous les: 
bordeliers de vivre en communauté. C’eft la première condition du 
Bail ,c’éft~la plus eflentiellé mêmé dans le tableau que préfentent les 
différëns articles dé la Coutume $ ils he peuvent conferver la borde f 
qu’autànt d'e terhs qu’ils conferveront leur Communauté.

Comme il y avoit parité de raifon & d’intérêt pour forcer les Bor- 
deliers & les Serfs à vivre eh comrnun, il ne faut pas s’étonner fi leS 
uns & les autres ont été enchaînés par les mêmës liens. Ort n’a point 
fentendu pour cela porter atteinte à la condition des BordelierS , ni leS 
confondre avec les Sçrfs. Mais l’intérêt du Seigneur étant le même vis­
a-vis d'euk tous , quoique de différente ^condition j il a voulu les atta­
cher à leuts Communautés par le mêmé motif ; le défir de tranfinéttrë 
leurs pofl'eflions à leurs héritiers : & il en a été parfaitement le maître; 
puifque chacun peut appofer telles conditions cju’il lui plaît à fa 
libéralité. , • •

Que 1’Intimé ne vienne donc pas fe récrier, fur l’application qu’on a 
faite contre lui des fervitudes perfonnelles. Les Appelans n’en veulent 
ni à fon honneur ni à fa liberté. Mais comme l’art. 18 des bôrdélagës eft 
exactement le même que l’art. 7 des fervitudes perfonnelles , qu’il 
porte précifémënt la même dilpofition, & que dans 1 un & dans l’autrè 
enfin les héritiers non communs font exclus de fucceder dans' l’elpécé 
de biens y portés, il a penfé que la rnêfne exclufiôn eritfàînoitla même' 
conféqùence , c’eft-à-dirë , l’interdiction de tefterau préjudice du Sei­
gneur en faveur de l’héritier'exclus : & il n’a fait que fui'Vre l’ekëmple 
du judicieux Coquille, qui, en traitant la matière dés bôrdélagës, ar­
gumente perpétuellement! dès difpofitiohs dè la Coutume fur lesfervfc 
tudes perfonnelles, parce que c’eft le même elprit qui régné darïs lés 
deux titrés ; lé Légiflateur n’a fait pour âinfi dire que fé répéter.

Ajoutons encore ici uhe réflexion que nous adminiftrê l’art. 7 dés 
bôrdélagës: c’eft que le Seigneur jaloux dé fés droits; a prévu jufqu’aux 
aflbciations qui feroient faites àfoh préjudice , & qui pourroiént dimi­
nuer lecafuel de la réverfion. De-là vient quil exclut expreflement 
les communs parfônniers du Preneur, qui n’auroht pas été Compris 
dans le bail, d’y prétendre aucune part que de fon co.nfentément. Mais 
fi quoique communs du Preneur ils n’y ont aucun droit; quelle efpé- 
rance peut y avoir l’héritier noh commun, qui eft exclu précifémënt 
& qui pèche par le côté le plus eflentiël ? Et fila Communauté légale 
qui eft un titre très-légitime pour acquérir , n’a point la vertu de com­
muniquer le bordelage aux communs parfônniers du Preneur , com­
ment l’héritier non commun fera-t-il plus heureux } lui qui n’aurà en 
fa faveur que le fuffrage d’un aéte frauduleux ? Dans le premiet cas , il 
h’y auroit pa's de teftameht q’ui pût fuppléer à l’incapacité, à l’e^clufioïi 
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des communs parfonniers du Preneur, le diflentement dû Seigneur fuffit 
pour lompretous accords, toutes conventions;mais comment un tefta- 
mentauroit-il plus de vertu dans le fécond cas t C’eft ce qui ne fe con­
çoit pas ailement. Pour nous attacher à un principe certain en cette ma­
tière,nous ne craindrons pas d’avancer que le contentement du Seigneur 
lait le teul titre légitime de tous les détenteurs bordeliers ; ce contente­
ment le ti ouve dans le cas oui héritier eft en communauté : le bail en fait 
mention. Il manque au contraire,quand l’héritier n eft point en commu­
nauté ayec te Preneur;.& alors le bénéfice du bail ne peut pas lui pafler,il 
manque du titre le plus efîentiel, qui eft le contentement du Bailleur.

Après ces notions préliminaires qui répandent déjà le jour le. plus 
lumineux fur la queftion , il eft tems d’y palier. Le teftament du fleur 
Gayot, décédé fans héritier commun , peut-il mettre obftacle au droit 
de léyerfion acquis par la Coutume au Seigneur bordelier ?Les Appe- 
lans s engagent à prouver la négative de cette proposition; ils répon- 
dlont enluite aux objections qui leur ont été faites de la part de leur 
Adversaire; enfin ils termineront par une légère difcuflion des Arrêts 
qui ont jugé la queftion. Sous cette divifion on fe flatte d’embraiier 
tous les moyens, tant de fait, que de droit, qui ont été propofés.

PREMIERE PARTIE.

Il eft certain d’abord que le droit de réverfion n’a pas été ’ ftipulé 
envain. C’eft une condition inhérente au bail ; elle eft écrite dans la 
Coutume , elle, doit avoir fon exécution ; mais elle ne l’auroit jamais 
fon execution, s il etoit libre au détenteur bordelier de tefter en faveur 
de 1 heritier non commun, & fi un fimple mouvement de fa volonté fuf- 
fifoit pour réparer une incapacité qui eft prononcée par la Loi : Donc, la 
ftipulation du droit de réverfion, emporte avec elle interdiction de dite 
pofer au préjudice de ce même droit.

C eft un principe certain, qu une Loi prohibitive embrafle tous les 
cas, ferme toutes les voyes avec lefquelles onpourroit éluder fon exé­
cution. Ainfi un homme qui convole à dé fécondés nôces ne pouvant 
donner à fa nouvelle époufe , plusqu une part d’enfant moins prenant > 
ne peut par cela même reconnoître avoir reçu d’elle rien au-de-làj 
Telle reconnoiflance palferoit pour un avantage indireét, pour une 
maniéré détournée de frauder la Loi; & c’en eft alfez pour la rendre 
nulle &fans effet. Ainfi un homme qui ne peut difpoter que du quint 
de fes propres au préjudice de tes héritiers, ne peut faire paffer les 
quatre autres quints par la voye de la vente à celui qu’il veut inftituer 
fon légataire. Ce feroit arriver au même but par différens {entiers; & 
la Loi qui veille à fon exécution eft en-garde contre toutes les frau­
des , par le moyen defquelles on pourrait s’y fouftraire.

Ainfi la conceflion des bordelages n ayant été faite qu’à la charge par 
les détenteurs de vivre en communauté , la fucçeflion des bordelages 
étant attachée a la,condition de vivre en communauté, c’eft en vain 
que tes détenteurs'^bordeliers tenteraient de.sÿ'fouftraire en, faifant 
pafler ces mêmes biens par la voye du legs à leurs héritiers non çom-:



T4
muns : ce feroit éluder la Loi qui oblige les détenteurs bordeliers dé 
vivre en communauté, & cette Loi qui eft jaloufe de Ton exécution 
profcrit un aéle qui n’a d’autre objet que de la violer.

A ce premier argument en fuccede un autre qui n’eft pas moins dé- 
cifif. C’eft qu’en général toutes les fois qu’il y a incapacité chez quel­
qu’un pour fucceder ab intejlat, il y a également incapacité chez lui 
pour être inftitué. Ces deux facultés font relatives & marchent d’un 
pas égal. Ainfi les étrangers non naturalifés qui ne peuvent fucceder 
ab intejlat > ne peuvent par la même raifon être inftitués légataires ; il en 
faut dire de même des filles des appanagers. Ainfi un bâtard ne peut 
recueillir une difpofition univerfelle de les pere & mere , parce qu’il 
ne peut pas leur fucceder :& réciproquement s’il eft en état de rece­
voir un legs modique d’alimens , c’eft qu’il feroit en état de fe les faire 
adjuger, ceflantla difpofition. Nous établirions par une infinité d’exem­
ples, la corrélation de ces deux facultés. C’eft que le droit d’aubaine , 
la réverfion des appanages à défaut d’hoirs mâles , l’exhérédation des 
bâtards, ne feraient plus qu’une chimere, s’il étoit permis de les pré­
venir par une dilpofition. Il en eft de même de l’exclufion de l’héri­
tier non commun, en bordelages. La même incapacité qui l’empêche de 
fucceder ab intejlat, l’empêche également de recueillir à titre de léga­
taire ; il aurait été inutile de ftipuler la réverfion au profit du Seigneur 
à défaut d’héritiers communs, fi le détenteur qu’on a toujours f.ip- 
pofé lié d’intérêts avec fa famille , étoit le maître de prévenir cette 
réverfion par une fimple déclaration de fa volonté.

Mais encore faudroit-il que la propriété de l’héritage, fût libre dans 
la main du détenteur bordelier : & nous avons prouvé par les differens 
textes de la Loi des bordelages , que cette propriété étoit chargée d’un 
fidéicommis auquel le détenteur ne pouvoir porter atteinte ; puif- 
que telle étoit la condition du bail, puifqu’il ne jouiftbit qu’à la charge 
du droit de réverfion; ce qui fait dire à Coquille dans là queft. 38 , 
que l’héritage ne peut être confîderé comme le vrai patrimoine du 
détenteur bordelier.

Et pour peu qu’on veuille y prendre garde , on reconnoîtra que 
tous les articles des bordelages font tellement liés l’un à l’autre , qu’on 
ne peut en violer un fans porter atteinte à toute la Loi. En effet, 
pourquoi n’eft-il pas permis de démembrer l’héritage, de le détériorer, 
de l’hipotequer ? C’eft afin qu’il retourne au Seigneur dans le même 
état, auquel il étoit lors de la conceffion. Aufîi ces articles-là préce- 

mt & préparent le droit de réverfion. Mais fi le détenteur peut fe 
jouer à fon gré du droit de réverfion, alors toutes les précautions qui 
l’amenent deviendront inutiles. Pourquoi le détenteur fe gênera-t-il 
jufqu’au point de ne pouvoir démembrer , ni hipotequer fon héri­
tage , puifque le Seigneur n’y aura plus d’intérêt ; & pourquoi né 
pourra-t-il pas difpofer de la plus petite parcelle, s’il lui eft libre de 
difpofer de la totalité ?

Que deviendrait donc encore la commife en cas de ceflation trien- 
tialle ? Car il faut que l’intimé aille jufqu’à foutenir, que le détenteur 
bordelier peut difpofer, au préjudice de la commife, comme il peut



difpofer au préjudice du droit de réverfion à défaut d’héritiers com­
muns : mais lorfqu’une fois la commife eft ouverte, l’héritage eftren­
tré dans la main du .Seigneur; il en eft faifl ; & le détenteur n’a pas plus 
de droit pour en difpofer, qu’auparavant la première conceffion.

Le Seigneur eft faifi de même à défaut d’héritiers communs ,art. 18. 
Et qui eft-ce qui lui enlevera la faifme de la Loi ? Ce ne peut pas 
être la volonté du défunt, puifqu’on ne peut pas fuppofer que fa vo­
lonté lui furvive , & s’étende fur des objets qui ne font point partie de 
fa fucceffion ; car le teftament ne devant avoir d’exécution qu’après 
le décès> les legs ne peuvent jamais embraffer que des objets qui faf- 
fent partie de la fucceffion du Teftateur ; il a perdu l’empire qu’il avoir 
fur le furplus. Et de-là naît encore un argument fans répliqué contre 
les détenteurs bordeliers.

En effet un teftament., en tant qu il contient un legs, n’eft autre 
chofe qu’un aéte dans lequel on préféré un étranger à fes propres héri­
tiers : par conféquent on ne peut Içgu^rcé qui eft fufceptible de fuc­
ceffion. Cela eft fi vrai,*qu’un legs ne faifit point; on eft obligé d’en 
demander la délivrance à l’héritier, ab*hœrede prœftanda. Il eft donc 
nécefiaire que la matière du legs fade partie de la fucceffion. Mais le 
détenteur bordelier qui n’a point d’héritiers communs, ne laide point 
l’héritage dans fa fucceffion ; par conféquent il ne peut pas davantage 
en faire un legs. Et effectivement à qui en demanderoit-on la déli­
vrance? Ce ne feroit pas à l’héritier du fang , il ne peut jamais en. être 
faifi. Ce ne feroit pas non plus'au Seigneur bordelier ; les faits du dé­
funt lui font étrangers , & il n’y a pas jufqu’aux hipoteques créées par 
le détenteur , dont il ne foit affranchi, L’Intimé le reconnoît lui-même 3 
puifqu’il h’a formé aucune demande en délivrance de legs. Comment 
prétend-il donc que lés héritages en queftion puiffent lui pafler ? U ne 
peut les recueillir immédiatement, &il n’a d’aétion contre perfonne , 
pour en requérir la tranfiniffion.

Et ce principe fert encore,à expliquer la liberté qu’ont les détenteurs 
bordeliers, de tefter de l’héritage en cas qu’ils ayent un héritier com­
mun , c’eft qu’alors il fait partie de la fucceffion ; il exifte un héritier 
qui en eft faifi, & auquel on peut demander là délivrance du legs, On 
voit que les intérêts du Seigneur fe concilient naturellement avec tous 
les principes, au lieu que le fiftême de notre Adverfaire n’engendre 
que confufion & obfcurité.

Il invoque la faveur des teftamens ; il appelle à fon fecours les Ro­
mains , ces fameux Conquérans , qui vouloient dominer, même après 
leur mort , en impofant des Loix qui dévoient être exécutées dans 
un tems où ils ne feroient plus. Mais cés Conquérans fi illuftres, n’é- 
toient point des détenteurs bordeliers ; les biens de bordelages ne 
font pas tenus à titre de conquête, c’eft un fimple bail emphitéotique : 
& les Romains, quelque jaloux qu’ils fuiTent de la faculté de tefter, 
ne s’avifoient pas de l’étendre fur des biens qui ne leur, appartenoient 
pas en propriété.;

L’Intimé nous dira-t-il, que le legs de la chofe d’autrui eft valable ? 
Mais ce n’eft point contre le Propriétaire qu’il eft valable, puifque ce
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•qui eft à nous , non potefl fine faélo nofiro ad alium transfer ri, c?eft ' 
-contre l’héritier, à l’effet de le forcer-à acheter la chofe, ou en donner 
l’eftimation.

Qu’il fe pourvoye donc contre l’héritier pour fe faire donner la va­
leur de l’objet légué , les Appelans y donneront volontiers les mains. 
Mais ils obferveront que cet héritier n’eft autre que l’intimé lui-même, 
enforte qu’il réunit ici deux qualités incompatibles, celle d’héritier & 
de légataire ; ce qui fait un moyen de plus pour faire profcrire fa pré­
tention. Et fi l’intimé vouloir prétendre que lé Seigneur eft étranger , 
& comme tel non-Vecevable à oppofer cette incompatibilité, la' ré- 
ponfe feroit prompte : C’eft que le Seigneur ne peut être confideré 
comme étranger, relativement aux bordelages, dont la Loi le conftitue 
héritier.

Au furplus, il y a ici un point de ralliement auquel tout nous ramène; 
c’eft que la réverfion h’a pû être ftipulée au profit du Seigneur à défaut 
d’héritiers communs , fans que cette ftipulation emportât avec elle, in­
terdiction de difpolèr au préjudice de la réverfion. C’eft ainfi que la 
réverfion des appanages à défaut d’hoirs mâles, ne peut être empêchée 
par les difpofitions contraires de l’appanager^ s’il leur étoic permis de 
tefter en faveur des femelles, le droit de réverfion ne feroit plus qu’une 
chimere, une ombre quin acquereroit jamais de réalité. Il feroit difficile 
de rapporter un exemple plus frapant, & plus analogue à notre ques­
tion.

Ajoutons à cela que la Coutume de Bourbonnoisy eft formelle; elle 
interdit,à l’art. 490,toute efpéce d’aliénation & de dilpofition au dé­
tenteur bordelier : & on n’a pas befoin de répéter ici que les borde­
lages font partout les mêmes; ce font partout les mêmes principes 
qui gouvernent cette elpéce de biens.

Il eft vrai néanmoins que l’art. 499 paroît porter une exception, en 
faveur de la Châtellenie de Germigny ; c’eft l’expreffion dont fe fert la 
Coutume à l’article précédent, qui annonce les difpofitions particu­
lières qui auront lieu pour cette Châtellenie,excepté en la Châtellenie de 
Germigny en laquelle les bordelages font par la Coutume particulière & 
locale de ladite Châtellenie & reffort, de la nature qui s’enfuit.

Mais on fçait que l’exception ne fait que confirmer la réglé ; & ce 
célébré Avocat de la Sénéchauffée de Bourbonnois, que l’intimé met 
de niveau avec le judicieux Coquille , a fait une bévue qui fuffiroit 
feule pour le rendre indigne dû paralelle ; lorfqu’il a pris l’exception 
pour la réglé , & que d’une Coutume locale il a tiré un principe géné­
ral de décifion.

Nous n’avons pas befoin d’établir ici le crédit de Coquille. Après le 
furnom magnifique qui lui a été déféré, ce feroit manquer de jugement; 
que de né pas relpeéler les liens : c eft à l’article 27 du titre des Droits 
appartenans a gens mariés* que cet Auteur vraiment célébré s’explique 
fur la queftion.

Cet article fixe l’étendue du don mutuel, que les gens mariés peu­
vent faire au profit l’un de l’autre, quand ils font franches perfonnes. 
Et—a 1 occafion du mot franches, Coquille fait cette observation : la

raifon



--d 17raifon eft que par là Coutuhle les Serfs ne peuvent difpofèr par dif­
pofition ayant brait à mort, au préjudice de la main-morte qui devroït 
échoir au Seigneur : mais quand le Seigneur n’y auroit point d’intérêt, 
comme fi le Donateur avoît des parens communs habiles à fuccéder , 
je crois qu au préjudice d’eux il pourroit difpofèr. Ainfi fe peut dire 
en bordelages,ajoute-t-il, files mariés ohtacquis des héritages tenus en 
bordelages, ils ne peuvent difpofèr par don mutuel àu préjudice du 
Seigneur, mais bien au préjudice des héritiers.

, Coquille va encore plus loin fur 1 art. 32 des Servitudes perfonneiles 
déjà cité; car il décidé nettement qu’une donation entre-vifs , qui 
feroit faite a un homme franc ou d autre fervitüde , ne pourroit avoir 
d’effet àu préjudice du Seigneur ; & quand bien même elle feroit faite 
à homme de la même fervitüde, mais qui ne fût habile à fucceder au 
Donateur, il eftime que le Seigneur après la mort du Donateur pourroit 
la débattre, Comme faite en fraude dé lui. Et nous pouvons d’àprès lui 
tirer en argument ce qui fe pratiquoit à Rome ès fucceffions des Affran­
chis : 11ne leur etoit pas permis dé diminuer par des legs,euffent ils 
une caufe remuneratoire 3 la portion qui devoir retdurner à leur Patron, 
Legare vero nec merenttbus anttcis potefi > quoi P diront partent minuat, Lt 
vivus ,ff. Si quid in fraudent Paironi faftum fit. A plus forte raifon lorf- 
que, comine dans 1 efpéce , le legs n’a aucune caufe favorable ; & qu’au 
contraire le motif découvert & bien décidé du Teftateur, a été dé 
fruftrer le Seigneur de la réverfion , qu’il avoit ftipulée en fa faveur par 
le titre de concefiidm

Il faut conclure dé cë qui précédé que la réverfion dés bordelages à 
défaut d’héritiers communs, eft un véritable fidéicommis auquel les 
détenteurs ne peuvent porter atteinte. C’eft une des claufes du bail 
originaire , & il n’eft pàs au pouvoir du Preneur de /affranchir feul dé 
l’exécution d’un aéle finallagmatique auquel il a foufcrit. Les bordela­
ges enfin font des réferVèS coutumières, qui ne font point foumifès 
au pouvoir du Teftateur; ce font des propres dont à défaut de com­
munauté le Séfgneur eft l’héritier, & il n’eft pas même permis dé 
difpofèr du quint , parce que par uh article exprès de la Coutume il 
eft défendu de les démembrer.

Terminons par une hipothefe cëttë première partie de nos moyens. 
Suppofons que lesbordeDgés fuifent propres dans la perfonne dû dé­
tenteur bôrdelier;& il a été jugé parl’Arrêt du 7Mai 1740 qu’ils étoient 
fufceptiblés de cette qualité. Si le détenteur bordelier, qui d’ailleurs 
n’auroit point d’héritiers communs, avoit légué la totalité des borde­
lages ; l’héritier des propres ne feroit-il pas bien fondé à réclamer fa 
légitime , & à attaquer l'a difpofition ? Mais en ce cas fi la difpofition 
tomboitû il s’enfuivroit que les héritages retourneroient au Seigneur. 
Il n y auroit plus d’obftacle à l’exercice du droit de réverfion. Bien 
plus la difpofition feroit nulle dans fon priricipe , & d’une nullité 
àbfolue comme contraire d’une part à l’art. 1 des teftamens, qui dé­
fend de difpofèr de fes propres au-de là dû quint,d’autre part à l’art. 1 ï 
du tit. des bordelages, qui ne permet pas que les bordelages- foient 
démembrés*
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/i dans lé cas où les bordelages fént propres -, leSeîgneuT ne peut 

en être privé par là dilpofition du détenteur ; comment cette difpofi- 
tion lui pourroit-ellepréjudicier davantage , dans le cas où les borde- 
lages ïèroient de {impies acquêts? La réverfion des uns<& des autres ne 
peut avoir qu’une même fource ; c’eft la ftipulation du bail primitif , 
qui doit avoir fon effet dans tous les cas.

S’il reftoit encore quelques nuages fur le droit des Seigneurs borde- 
-ïiers , nous nous flattons qu’il acquerra encore un degré d’évidence 
en répondu nt aux objedlions*

S E C ü X D E PARTI Ë.
L’Intimé fe fonde d’abord fur l’art. 23 du titre des Bordelages -, qui 

accorde au Seigneur la retenueen cas de vente , ou le tiers du prix en 
montant. D’où il tire la conféquence, que le détenteur bbrdelier eft 
vrai Propriétaire , & peut également difpofer de l’héritage par tefta- 
ment.

Cette objeélion reçoit plufieurs réponles également lolides.
Premièrement, dans l’inftitution des bordelages , il n’étoit pas plus 

permis de les vendre que de les leguer ; c’eft ce que nous avons prouvé 
plus haut, & dequôi il refte encore des veftiges dans la Coutume de 
Bourbonnois, où la vente des bordelages faite {ans le congé du Sei­
gneur eft nulle & emporte commife à fon profit. Si dans le Nivernois 
on peut vendre les bordelages fans encourir le danger de la commife , 
c’eft qu’elle a été rachetée d’ancienneté ; les lods & ventes qui revien­
nent au Seigneur à chaque mutation , font le prix du rachat. Mais le dé­
tenteur bordelier n’eft pas plus Propriétaire dans une Coutume, que 
l’autre ; puifque la condition de celui qui ne peut vendre l’héritage 
fans le commettre, ne différé point de celle d’un homme qui rachète 
la commife pour un certain prix. Il faut donc retourner l’argument de 
notre Adverfaire ,& dire que comme le détenteur bordelier ne peut 
pas vendre fans le confentement du Seigneur, il ne peut pas davan­
tage diipofer par teftament.

Secondement, il n’eft pas permis au détenteur bordelier, de divifer 
le titre de conceflion. Or , s’il a la faculté de vendre le bordelage, en 
partageant le prix avec fon Seigneur, il s’eft engagé aufli àfouffrir la ré- 
verfion dans les cas ftipulés par fon bail. Il nepeut donc pas argumenter 
de l’une à l’autre faculté : C’eft une extenfion qui lui eft interdite parle 
titre même , dans lequel il faut fe renfermer, limitata caufa. limita.- 
tum producit effetfum.

Troifiémement, la vente des bordelages ne change rien à l’écono­
mie de la Loi qui les gouverne. Le Seigneur reçoit des droits confidé- 
rables, fans que l’efpérance de la réverfion foit perdue pour lui ; parce 
que l’Acquereur n’eft pas moins obligé que Celui auquel on le fubroge, 
de vivre en communauté. D’ailleurs le Seigneur a pourvû en fe refer- 
vant un droit de retenue, à avoir toujours un Cultivateur qui lui con­
vînt. L’inveftiture qu’il donne eft une nouvelle conceflion; c eft tou­
jours lui qui difpofe de fon héritage. Il en feroit bien autrement fi le 
Preneur avoit la liberté de tefter du bordelage ; liberté qui eft incon-
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üiliable,avec la fubftitution établie en faveur du Seigneur, à défaut d’hé­
ritiers communs.

Enfin quel avantage l’intimé peut-il tirer de la faculté de vendre , 
qui eft accordée au détenteur bordelier , lorfqu’il eft forcé de conve­
nir que cette faculté elle-même eft éteinte à l’ouverture du droit de 
reverfion , &ne péut y porter aucun préjudice? Car il ne prétendrà 
pas qu une vente faite a 1 article de la mort à l’hétitier non commun , 
puiife valoir contre le Seigneur ; il ne prétendra pas au moins que le 
Seigneur feroit non-reCevable à prouver la fraude qui auroît été faite à 
fon préjudice. Mais nous ne lui demandons.rien autre chofe que cet 
aveu ; parce qu’il ne peut pas étendre la faculté de teftër, plus loin que 
la faculté de vendre ; elle ne pourra pas apporter plus d’obftacle à 
l’exercice du droit de réverfion. Concluons dont que quelque liberté 
qui ait été donnée au détenteur bordelier,elle ne peut jamais croifer les 
droits du Seigneur. Le droit de réverfion eft uné fubftitution légale , 
à laquelle rien ne peut porter atteinte ; la vente que fait le détenteur 
bordëlier del’agrément du Seigneur n’y eft point contraire, puifqu’ellé 
eft toujours faite à la charge de cette fubftitution*

Objection. L’Intimé invoqué ehfuité l’art.4 tit.des Confifcations^ 
fuivant lequel le Vaffal bordelier confifque l’héritage pat lui tenu aud. 
titre , au Seigneur Haut-Jufticier : d’où il tire la cônféquence , que lé 
détenteur bordelier a une propriété abfolue & extenfible à tous effets * 
nul ne pouvant confifquer par fon fait & par fon crime, que ce dont il 
a la libre difpofition.

Réponfe. La maxime n’eft pas toujours vraye, pulfqué, par exemple, 
en crime de leze-Majefté la confifcation embraffe jufqu’aux biensfubfti- 
tués ; & il ^ourroit en être de même en fait de bordelages, parce qu’on 
adroit regardé le Seigneur comme garant , & en quelque forte- 
complice des délits commis par fon Vaffal. Ainfi la confifcation des bor­
delages ne feroit pas une raifon de décider, que le détenteur en eût la 
libre & abfolue propriété.

Mais qui pourroit fe refufer ici au fuffrage du judicieux Coquille j 
cet homme qui tient lé fceptre dans fà Coutume > & qui ne partagé 
l’autorité avec aucun Commentateur ? Il étoit trop conféquent dans fes 
principes, pour perdre de vûe la fubftitution établie en faveur du Sei­
gneur bordelier. Voici donc une double réponfe qu’il nous admimftré 
contre l’objeéfion de la Partie adverfe.

» Cet article, dit-il, montre que la mort violente par Juftice dudé- 
» tenteur bordelier ne donne pas lieu à la réverfion & échoite comme 
» .feroit la mort naturelle; jaçoit que cet homme exécuté meure fans 
» héritiers ..... Ce feroit une exception à renfermer dans fon 
cas ; & comme heureufement pour l’intimé celui .qu’il repréfente h’a 
effuyé aucun Jugement flétriffant, & eft mort en poffeflion de fon 
état; il s’enfuit que le droit de réverfion a eu fon effet erï faveur du 
Seigneur bordelier.

Les termes même dont Coquille fe fert dans cette folution, font

M. le Préfîderiè 
Bouhter (è fert de 
la même diflint- 
tion fur la Cou­
tume de Bourgo­
gne , chap. 7: i 
n. f j.
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■fetnafquables. La confifcation embraffe les bordëlagesj parce qu’en cas 
'de mort civile , il n’y a pas lieu àrévërfion ; mais s’il y avoir ouverture à 
réverfîon laconfifcatïôn n’auroit donc pas lieu' : ë’eft qu’alors la dispo­
sition de l’héritage ne feroit plus permife àu détenteur bordelier. Que 
l’intimé applique ce raifonnement au cas d’une mort naturelle, il ne 
peut pas nier qu’à défaut d’héritiers communs il y ait ouverture à ré- 
verfion , par cônféquent il n’y a plus liberté de difpofition.

Mais Coquille ne s’en tient pas à cette réponfe & après avoir ob- 
fèrvé que l’article pris dans la généralité feroit contraire à l’opinion des 
Doéieursjqui difent qu’en la confifcation ne font compris les biens qui 
ne font tranfmis à héritiers communs & étrangers; il àjoute^toutes fois 
» il y a grande raifon de diftihguer , fi l’Exécuté à mort a des proches 
» Habiles à fucceder en bordelages> que l’article ait lieu: car le fifc prend 
» le droit de l’héritier.Mais fi l’Exécuté à mort n’à aucuns proches habi- 
» les à fucceder en bofdelages , que l’héritage foit acquis au Seigneur1 

bordélier, parla règle que ce qui ne va à 1 héritier étranger ne va au 
» fifc «, & il cite la Loi 4, ff. de jure Patronal, qui contient femblable 
difpofition.

A quoi nous pouvons ajouter, que l’article de la Coutume fe fuffit à 
lui-même pour s’expliquer^ Car quand il eft dit que l’héritage n’eft 
cohfifqué qu’à la charge de là redevance & des droits dont il peut être 
chargé , c’eft bien conférver les droits du Seigneur bordelier & refo 
traindrë là confifcation au feul cas où ces mêmes droits n’en empê- 
cheroient pas l’effet. Bien plus j quand il eft ajouté que le Seigneur 
Haut-Jufticiet fera tenu de vuider fes mains dans l’année 5 à peine de 
commife , quel a pû être le motif dë cette difpofition , finon de pour­
voir à l’indemnité du Seigneur bordelier ? Comment feroit-il donc 
poffibled’en argumenter pour introduire la licence des legs., par lef- 
quels les droits du Seigneur bordelier font totalement anéantis l

Si dans quelque Loi, dit Domat, il fe trouve une omiffion d’une 
chofe qui foit effentielle à la Loi ou qui foit une fuite néceffaire de là 
difpofition , & qui tende à donner à la Loi fon entier effet # fuivant fon 
motif; on peut en Ce cas fuppléer ce qui manque à l’exprefïion., & 
étendre la difpofition de la Loi, à cë qui étant compris dans fon inten­
tion , manquoit dans les termes. Auteur des Loix Civiles, liv* 1, tit. 1 , 
feéb 2, n. II. Ainfi quoiqu’on ne trouve pas explicitement dans la 
Coutume la diftinétion propofée par Coquille , il fuffit qu’elle fe re­
cueille naturellement de l’efprit de la Loi. Or , aux termes de l’art, y 
la confifcation ne peut point tomber fur les biens des gens demain- 
morte , par la raifon qu’ils font dévolus au Seigneur dont ils relevent, 
& que le Seigneur Haut-Jufticier ne feroit pas habile à les poffeder : 
Donc , les.bordelages qui à défaut d’héritiers communs font grevés du 
même fidéicommis, ne doivent pas être compris davantage . dans la 
confifcation. L’analogie de toutes ces Loix-là eft frapante ; les gens 
de main-morte ne peuvent tefter que jufqu’à concurrence de 60 f. par 
la raifon que leurs biens font affeélés au Seigneur i par la raifon qu’ils 
ne peuvent difpofer que de 60 f. , ils ne peuvent pas confifquer davan-* 
tage par leur délit > le tout dans la fuppofition où ils n’auroient point 

d’héritiers
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d’héritier^ cotnmuns, fuivant la note de Coquille fur l’article 33 dès 
Servitudes perfonnelles,parceque dans l’hipothefe contraire leSeigneur 
feulfe Partie capable de contredire les difpofîtions de fon Vaflal feroit 
fans intérêt. De mênie les bordelages devant retourner au Seigneur à 
défaut d’hoirs Communs , la difpofitipn en eft interdite au détenteur 
bordelier , qui n’a point d’hoirs communs ; on ne lui a pas même laide 
la confolation de tefter des bordelages jufqu’à 60 f. parce qu’à la diffé­
rence des Serfs fes autres biens font libres dans fa main. Et comme 
dans ce cas-là il ne peut pas difpofer des bordelages, il ne peut pas 
davantage' les confifquen

O b J è ct 1 on. L’Intimé argumente encore de la parité, qui femble 
établie entre les héritages féodaux & les bordeliers. Le titre des Fiefs , 
dit-il, en parlant des biens féodaux., en permet toute efpéce de difpo- 
fîtion ; il exempte même des lods & vente en certains cas : & l’art. 1 $ 
des Bordelages porte, que dans les cas èfqüels en matière féodale, lods 
& vente & retenue ont lieu , ils l’ont pareillement en matière borde- 
liere» Peut-on raifonnablement nier que ce ne foit également per­
mettre la libre difpofition de deux natures de biens 1

Réponfe. Mais cette conféquence qui femble fi viétorieufe à notre 
Adverfaire, ne nous interefle en tien. Il eft même aifé d’établir quelle 
eft fans objet, &ne peut influer én aucun? maniéré fur la queftion. En.
effet, qui eft-ce qui difpute au .détenteur bordelier la faculté de ven­
dre, d’échanger , de donner fon héritage 1 Ce n’a jamais été là notre 
prétention : Il eft aufîi libre à cet égard que l’homme de Fief. . , . • 
Mais il eft néceflaire que le droit de réverfîon ne crqife pas cette fa­
culté , ou que lé Seigneur n’en contredite pas l’exercice ; comme il eft 
néceflaire que la donation du Fief ne tombe pas fur un bâtard. La 
difpofition des biens’ féodaux eft fufceptible d’exception , auflï 
bien que là difpofition des biens bordeliers ;& c’eft à cette diftinétion 
que vient fe brifer la contradiction apparente de la Loi.

De quelque nature que fo.it un bien, il n’eft jamais permis d’en dif­
pofer au préjudice de ceux qui y ont droit. Ainfi on ne peut fecouer lé 
"joug d’une hipoteque, en dépayfant l’héritage & le faifànt pafler en des 
mains étrangères ; à plus. forte raifon ne peut-on pas en difpofer au 
préjudice du droit de réverfîon , qui eft un droit foncier & domanial 
dépendant de la première conceflion. Le fîftême de notre Adverfaire 
implique une contradiélion ridicule; car il eft forcé de rendre hom­
mage aux droits des créanciers,& il vôudroit anéantir un droit que 
ceux-ci font obligés de refpeéter : n’eft-ce pas le Cas de lui appliquer 
cet axiome de Droit ,.j7 vinco vincentem te, multo magis vincam te ?

Au furplus il y a grande différence entre les chofes féodales & les 
bordelieres, relativement à fucceffion. Les premières font réduites à 
la nature dés ..patrimoniales , de maniéré qu’on y fuccede comme en 
autre chofe; titré des Fiefs i art. 17. La fucçeflion des bordelages 
n’eft attachée au contraire qu’à certaines qualités & à certaines condi­
tions ; d’où vient, fuivant Coquille, queft. 38 , que les bordelages ne 

* peuvent être dits vrai patrimoine du détenteur bordelier ; il eft donc
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déraisonnable d’argumenter de l’un à l’autre , &. de vouloir trouver une 
parité dans des chofes abfolument contradictoires. La difpofition des 
Fiefs eft libre , parce qu’ils font partie de la fiicceflïon du Teftateur , 
parce qu’il exifte un héritier qui en eft faifi, & auquel on peut deman­
der la délivrance du legs ; celle des bordelages eft prohibée quand on 
n’a point d’héritiers communs,parce qu’alors ils ne font point partie dé 
la fucceflion.

Enfin l’intimé appelle à Ton Secours les articles 23 & 24 du titre des 
Succédions, dont le premier attribue au Seigneur Haut-Jufticier la 
fucceffijon des bâtards décédés fans hoirs de leur corps, & le fécond 
permet expreffément aux bâtards d’acquérir toutes fortes de biens féo­
daux , cenfuels, bordeliers ou allodiaux ; & d’iceux difpolèr entre-vifs 
& par difpofition de derniere volonté.

Réponfe. Mais la réponfe au premier de ces deux articles eft infini-* 
ment fimple ; lorfqu’il attribue au Seigneur Haut-Jufticier la fucceflion 
des bâtards , il ne lui attribue que les biens qui compofent cette même 
fucceflion : Or, on ne peut pas mettre au nombre de ces biens ceux 
qui font fubftitués au profit d’un tiers. Refte donc toujours la queftion 
de {çavoir files bordelages doivent être regardés comme biens fubfti­
tués j & l’intimé réfout à fon ordinaire la queftion par la queftioh 
même.

A l’égard du fécond article» c’eft évidemment enabuferque de 
l’étendre à un cas pour lequel il n’a point été fait. Si une Loi arbitraire, 
dit Domat, étant appliquée à un cas, qu’elle paroît. comprendre, il en 
arrive une conféquence qui blefle l’intention du Légiflateur ; la réglé 
ne doit point s’étendre à ce cas. Auteur des Loix Civiles, liv. 1, tit. 1, 
feét.2 ,n. 3.

Ainfi la liberté indéfinie de difpoferdes bordelages tendant, à anéan­
tir indireélèment le droit de réverfion ftipulé au profit du Seigneur, il 
faut néçeflairement conclure que cette liberté cefle , dans le cas où il 
y a ouverture au droit de réverfion ; c’eft ainfi qu’il faut reftraindre un 
article, dont la généralité blefleroit l’intention du Légiflateur ; & cette 
diftinélion fuffit pour concilier l’une avec l’autre , deux Loix qui pa- 
roiflent entraîner quelque contradiction.

Les bâtards peuvent difpoferdes bordelages, voilà la Loi. Mais ils ne 
le peuvent faire au préjudice du droit du Seigneur, voilà l’exception : 
Et l’on fçait que l’exception marche partout à côté de la Loi. Laiflbns 
donc l’intimé fe jaéler de la liberté qui eft accordée aux bâtards. Nous 
irons plus loin que lui. Nous la palferons également aux perfonnes 
légitimes ; mais nous ne l’étendrons pas à un cas qu’elle ne peut em- 
brafler, & nous nous renfermerons dans les bornes que le Légiflateur 
lui-même a indiquées. Qui doute encore un coup que le détenteur 
bordelier n’ait la liberté de difpofer de l’héritage ? Nous foutenons 
uniquement, qu’il ne le peut faire dans les cas où il y a ouverture au 
droit de réverfion. Et notre propofition eft fûre, dès qu’il eft démontré 
qu’il y auroit alors incompatibilité.
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Obfervons Surabondamment,qu'il ne feroit pas étonnant que la con­

dition des bataids fut plus favorable ici que celle des perfonnes légi­
times. Ils ne peuvent avoir de parens collateraux qui leur fucçedent 
ab intejlat ; il auroit été équitable de les en dédommager par unë 
liberté plus étendue. Tel feroit l’efprit de cet article> fi on lui don­
nait la meme etendue que l’Avocat Fifcal de Nevers: étendue qui 
répugné aux Loix des bordelages, ainfi que nous l’avons prouvé. Que 
lignifie aufurplus tout le phébus que l’Avocat Fifcal débite à ce propos ? 
La proportion établie parle Légiflateur , en feroit-elle moins jufte ? Il 
y a plus, d’une occafion , où lesdifpofitions teftamentaires des bâtards 
peuvent être plus étendues que celles des perfonnes légitimes. Un 
bâtard peut, généralement parlant , difpofer de tous fes biens; parce 
qu’il ne peut avoir que des acquêts. Une perfonne légitime n’a pas le 
même avantage, puifqu’elle a des propres dont le quint feul eft à fa 
difpofition ; que l’Avocat Fifcal de Nevers ne déclamoit-il également 
contre ces odieux préjugés , dont la Juftice & la raifon s’offen- 
fent ? Mais s’il ne pouvoir argumenter de la liberté qu’a le bâtard de 
difpofer de tous fes biens , pour attribuer à une perfonne légitime là 
liberté de difpofer de la totalité de fes propres ; il ne pouvoir argu­
menter davantage de la faculté qui eft accordée au bâtard de difpo- 
ferdes héritages bordeliers, pour attribuer à une perfonne légitime la 
même faculté.

Que dans toute autre rencontre les perfonnés légitimes foient l’objet 
de la prédilection des Loix, qu’on s’empreffe de favorifer les fruits 
d’un mariage légitime, qui fournit à l’Etat fes vrais Citoyens, & qu’on 
s’arme de toutes parts contre le crime, c’eft ce que nous nous ferons un 
devoir de reconnoître lés premiers ; mais ce n’eft pas ici le cas d’appli­
quer tous ces beaux lieux, communs, non honor efi hic, il n’y a pas davan­
tage de faveur. Il étoit égal au Seigneur bordelier d’avoir un Cultiva­

is teur bâtard ou légitime , pourvû que fon héritage fût bien cultivé. Et
Mf pour engager les bâtards à venir peupler les Seigneuries, il a bien fallu

les dédommager d’une inégalité, qui refultoit du vice de leur naiffance4 
Les bâtards fe feroient-ils jamais fournis à cultiver les bordelages, à 
les améliorer, s’ils n’avoient eu efpérance de les transmettre , & fi on 
avoit borné à leur jouiftance perfonnelle le fruit de leur travail ?

A quoi nous pourrions ajouter avec fuccès, que la faculté accordée 
aux bâtards par cet article eft exclufive de tous autres. En effet, le Lé­
gislateur adévelopé lui-même fon intention ; il a fehti qu’il falloir une 
permifllon particulière pour difpofer des biens bordeliers ; & fi elle a 
été néceffaire aux bâtards , il en faudroit également une expreffe pour 
les perfonnes légitimes. Mais le filence de la Coutume à leur égard eft 
l’ecueil le moins équivoque de leur prétention.

Et mal-à-propos l’intimé s’avife-t-11 de recourir au titre desTefta- 
mens, qui permet à chacun de difpofer de fon propre bien ; parce que 
quelqu’étendue qu’on veuille lui donner, il faudra toujours fuppofèr 
trois chofes : Sçavoir, dans le Teftateur la faculté de tefter, dans le 
Légataire la capacité de recevoir, & dans les biens légués la liberté de 
leur difpofition. Et il eft abfurde d’oppofer la réglé à l’exception, tan-



dis que c’eft au contraire l’exception qu’on oppôfe à l'a réglé : qui ne 
voit que c’eft encore-là décider la queftion par la queftion , même ? En 
effet, c’eft fuppofer que les biens bordeliers font.partie de la fucceffion 
du détenteur, qu’ils font un bien libre dans fà main, & qu’ils ne font 
.grevés d’aucune fubftitution. Ces termes dont fe fert la Coutume,peüt 
^fp°fer de fes biens &c. peuvent - ils. s’adapter aux biens bordeliers? 
C’eft-là la queftion toujours en litige ; & l’Appelantfoutientque comme 
tin grevé de fubftitution ne pourroit s’en aider, pour difpofer au pré-1- 
■judice de celui qui eft appelle à recueillir le fidéicommis , parce qu’a- 
lors ce ne feroit plus difpofer de Jes biens ; le détenteur bordelier ne 
peut pas s’en aider davantage , pour difpofer au préjudice de fon Sei­
gneur, des héritages qui doivent lui revertir.

Il en faut dire de même du titre des Donations , & la même pétition 
de principe s’écarte par le même argument. L’Intimé fuit le fiége de la 
matière ; ilfe jette dans des articles étrangers, &prétend fefauver dans 
leur généralité. Mais ce ne font point ces articles-là qui nous jugeront, 
& s’ils renfermoîent quelques expreflions vagues & fufceptibles d’abus, 
il faudroit néceflairement les reftraindre par les principes qui gouver­
nent chaque efpéce de biens. L’exemple tiré d’un pere qui ne petit 
difpofer au préjudice de la légitimede fes enfans, eft jufte; le Seigneur 
bordelier eft même infiniment plus favorable que les enfans, parce que 
leur pere ne tient rien d’eux; &le détenteur bordelier auroit-il jamais 
été en polfeffion de l’héritage, s’il n’avoit plû à fon Seigneur de lui en 
confier l’adminiftration ?

Dire qu’il n y a point d’articles dans là Coutume , qui interdife la 
difpofition des bordelages en aucun cas , c’eft exactement rayer l’ar­
ticle 18, par lequel le Seigneur qui donnoitla Loi, a ftipulé la réverfion 
a défaut d heritiers communs. Le droit de réverfion feroit incompa­
tible avec la libre difpofition du détenteur bordelier ; par conféquenc 
la difpofition celle, toutes les fois qu’il y à ouverture à réverfion.

A l’égard de la faculté d’hipotequer les bordelages , elle ne décida 
rien contre nous ; puifque notre Adverfàire eft obligé d’avouer, que 
l’impreffion de ces hipoteques s’efface dans l’inftant où l’héritage palfe 
dans la main du Seigneur. Il faut donc encore ici rétorquer l’argument ‘ 
s’il n’eft pas permis d’hipotequer l’héritage , à plus forte raifon n’eft-il 
pas permis d’en difpofer ; & c’eft le cas, ou jamais, d’appliquer le prin­
cipe de Domat, qui dit-, que dans les Loix prohibitives on tire la con- 
féquence du .moins au plus.

Au furplus, nous admettrons la comparaifon faite par l’intimé de 
l’affranchiffement des hipoteques créées fur les bordelages, à l’affran- 
chiffement des hipoteques aufquelles la part de la femme dans la com­
munauté étoit affujettie, c’eft-à-dire des dettes propres au mari, & 
dont la femme ne pourroit être tenue en acceptant la communauté. 
Mais il faut pouffer la comparaifon jufqu’au bout ; & que l’intimé con­
vienne., que comme le mari ne peut par ordonnance de derniere 
volonté difpofer de la moitié des conquêts qui doit retourner à fa 
femme, le détenteur bordelier ne peut pas difpofer davantage de 
l’héritage qui doit retourner à fon Seigneur.

L’Intimé



L’Intimé qui n’a point intérêt de donner d’idées nettes.fur la matière; 
ïè ra'bat perpétufellément 'fur la propriété du détenteur bordelier ; il 
eft Propriétaire; nous répete-t-il à chaque page defes écrits , & on lui 
refufe lés effets qui appartiennent à la propriété.

Mais eft-cë ici une queftion de mots ? Et que fert-il a 1 Intime qu on 
lui pàffe le terme, fi on lui refufe les effets qui y font attachés ? L’ap- 
pariager rie l’eft-il pas auffi Propriétaire, & s’enfuit-il de-là qu’il puiffe 
porter atteinte au droit de réverfion 1 La réverfion des appanages , die 
Loifeau en fon Traité des Offices, liv. 4, th. 9, n. 21, n’étant que 
comme une fubftitution perpétuelle au profit de laCouronned’appana- 
ger eft prefqu’autant Propriétaire de fon appanage , comime en la vraie 
fuhftitution l’héritier inftitué eft Seigneur dé l’héritage fubftitué, juf- 
qu’à ce que là fubftitution foit échue. Difons de même que la réverfion 
des bordelagës. étant comme une fubftitutîoh perpétuelle au profit du 
Seigneur bordelier , le détenteur éft prefqu>utant Propriétaire de fon 
bordelage, comme en là vraie fubftitution l’héritier inftitué eft Seigneur 
de l’héritage fubftitué jufqu’à ce que la fubftitution foit échue ; c’eft ce 
qui a fait dire à Coquille, que le détenteur bordelier n’étoit que fuper- 
ficiaire , c’eft une expreffion mitoyenne qu’il à trouvée entreTufiifruit 
& la propriété.

Le furplus des objections. de l’intimé ne mérite point de réponfe : 
nous ne pouvons cependant pas nous empêcher de relever encore une 
erreur qui fe lit au fol. 29 retfo dé fes réponfesà caufes d’appel. Fort 
embaraffé de répondre à l’argument tiré de ce qu’un legs ne faifit 
point, & cônféquemment qu’un Teftateur ne peut léguer que les 
obje'ts qui compofent fa fucceffidn ; il prétend fe tirer d affaire eri 
difant que lé droit du Légataire lui étôit acquis dans un tèms ou le 
Teftateur étoit encore Propriétaire ; que ce droit ne peut etre 
prévenu par celui du Seigneur bordelier ? parce que le droit de ce 
dernier h’a lieu qu’au moment de l’ouverture de la fiicceffion , & que 
le droit du Légataire prend fa fource daris un acte antérieur au 
décès. , ■' • .

Mais ce n’eft point là répondre à notrè argument : c’eft 1 éluder, ou 
plutôt, c’eft en faire fentir toute la force. En effet, nous pourrions 
répliquer d’abord que le droit du Légataire jufques-la inceitain & iuf- 
pendu, në lui étant acquis qu’à l’inftant du décèsfipurum legatum eft ex 
diemortis diesejus cedit,L.$,§. T,ff. quando dies légat. velfid.ced. les deux 
droits s’ouvrent dans lé meme moment j qu ainfi le Seigneur bordelier 
étant faifi par la Loi, prévient néceffairement le Légataire qui a une de­
mande en délivrance à former. Mais revenons à notre argument qui 
revit dans toute fa force : Qui eft-ce qui fera la délivrance du legs ? 
car cet acte là ne différé point des autres contrats , qui ne fe perfection­
nent que par la tradition f Mais cetté délivrance ne devant fè faire que 
dans un tems où le Teftateur n eft plus, il faudroit que fon heritier , 
celui qui le repréfente ; fut faifi dé lobjèt légué; il ne 1 eft pas. La 
tradition né peut donc pas s en faire , & lé Teftateur a inutilement 
légué , un effet qu’il n’étoit pas en état de faire délivrer.

Les objections de l’intimé ainfi écartées t il ne ’refte plus de nuages
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fer la quëftion : il ny a que deux exceptions à, la Loi établie par l'ar*> 
tiçle r8 du titre des Bordelages, & elles font écrites dans les articles 
gui fuivent ; la première eft en faveur des defcendans en ligne direéle, 
étant au premier dégré, qui pourront déformais fucceder , pofé quijs 
ne foient communs ; la fécondé eft en cas que la chofe bordeliere aie 
été baillée avec cette claufe parti & non parti , alors l'héritier non 
commun pourra fuccéder audit bordelage .... Mais les exceptions 
confirment la réglé in cafibus non exceptis > & par conféquent elle â 
lieu dans le cas de i’inftitution faite par le détenteur de fpn héritier noù 
commun. . , r, _ . . V,v. f .?■* ' v

Suivons jufqu’au bout l’efprit de la Coutume. Quand elle admet 
l’héritier non commun à.la fucceflion de la chofe bordeliere baillée 
avec cette claufe parti & non parti ; elle n’a fait en cela que fuivre la 
volonté du Seigneur qui a accordé par le bail} que toutes fortes d’hé­
ritiers communs ou non communs, partis ou non partis, y puffent 
fuccéder : Donc c’eft la volonté feule du Seigneur qui fait le titre de$ 
héritiers. Et Coquille auroit-il écrit que cet article eft la difpenfe de la 
rigueur de l'art. 18 , s’il avoit été au pouvoir du détenteur de s’affran­
chir luLmême de cette rigueur par une fimple déclaration de fa vo­
lonté ? Le détenteur bordelier auroit-il eu befoin de difpenfe pout 
trânfmettre le bordelage à fon héritier non commun, s’il avoit été erj 
fon pouvoir de le lui faire pafler par la voye du legs ?

Il n’eft pas befoin d’avertir ici que ces différentes claufes de la Cou­
tume , entre gens de condition un parti tout ef parti, article 9 des fervi-r 
tudes perfonnelles , quand la chofe bordeliere efl baillée avec cette claufe 
parti & non parti, art. 20 des bordelages^établiffent une analogie par­
faite entre ces deux efpeces de tenemens ; fi même l’on confulte le 
Diétionnaire de Trévoux au mot bordelage, on verra qu’il le définit 
un tenement ou Métairie de Campagne chargée de quelque redevance f 
qui étoit tenue,ordinairement par des gens de condition fervile & qui 
rapportoit quelque revenu.,L’efprit de toutes ces Loix-là eft le même ; 
c’eft de forcer les cultivateurs à vivre en communauté : nouvelle raifon 
pour juftifier les induélions que nous avons tirées d’un titre à l’autre ; 
ce doivent être pour l’un & pour l’autre les mêmes motifs de décifîoq^

TROISIEME PARTIE,

Quelque confiance que puiffe infpirer une Caufe foutenue par des 
moyens auffi péremptoires, il faut avouer néanmoins qu’elle perdroit 
beaucoup de fon crédit fi nous avions à lutter contre la Jurisprudence de 
là Cour ;-nous nous ferions un.devoir de foumettre nos préjugés aux lu­
mières d’un Tribunal, que l’erreur n’a jamais infeété. Mais quand à 
l’appui de tous ces moyens vient fe joindre une Jurifprudence fiiivie & 
uniforme, qui eft le garant le plus fur de leur folidité, de combien de 
degrés la confiance ne doit-elle pas augmenter ?

Il aéré jugé par un premier Arrêt du 6 Décembre 1631 rapporté 
dans le Coutumier général, que le détenteur bordelier n’avpit pas le 
pouvoir d’affigner un douaire fur les bordelage^ au préjudice de fo'n



Seigneur’; mais s’il lié peüt pas-même laffedef à un douaire, dont la 
faveur s etend jufques fur, les .biens fubftitués, comment lui feroit—il 
permis d en difpofer par teftament ? La volonté du détenteur bordelier, 
peut-elle avoir plus d’efficacité dans un cas que dans l’autre ? L’intérêt 
du Seigneur fera-t-il mis davantage en oubli ? Il eft impoffible de tirer 
au clair le fiftême de la Partie adverfe. /

Si l’intimé. rejette le .témoignage '.de cet .Arrêt, & qu’il prétende 
eoritré l’évidence même , que Iç détenteur bordelier, qui ne peut 
porter la plus légère atteinte à la réverfion, eft le maître d’en anéantir 
tôtalçment le droit; npus.en avons, quatre autres à lui pçopofer qui ont 
Jugé nettement la queftion , & qui, fuivant le fuffrage unanime des 
Arrêtiftès /forment en cette matière un véritable droit commun.

Le premier du 29 Août 1737 rapporté par M. Guyot dans Ton 
Traité des Fiefs, tome 3 , chap. S, a jugé que l’on ne pouvoir difpofer ’ 
d’un bordelage propre, & par-là en éluder la réverfion acquife au 
Seigneur à défaut d’héritiers communs,

L Intimé oppofe deux circonftanC.es contre cet Arrêt ; la première, 
que la dllé du fleur Borne à qui appartenoient les héritages bordeliers, 
étoiudéçedée à fix ans, & par conféquent avant l’âge de tefter ; la fé­
condé, que la mere*quife difoit héritière de fa fille-n’étoit pas com- 
mûne avèc elle; d’où il tire la conféquence que l’Arrêt a feulement 
jugé, qu’à défaut dp communauté on ne pouvoir fuccedér a.b inteflat 
aux. héritages bordeliers^. . .  .......... '. j

Mais M. Guyot . qui fait mention de ces deux prétendues cîrconf- 
tances, y. fournit en même-tems la réponfe ; c’eft qu’il a été curieux 
d’éclaircir le fait & d’approfondir les motifs de l’Arrêt. Or il a fçu 
perfonnellement de Meilleurs de la Troifiéme Chambre des Enquêtes, 
qu’il avoit été jugé qu’on ne pouvoir difpofer des bordelages, au pré­
judice du droit, de réverfion. , , . . ,

Le fécond Arrêt du 7 Mai 1740, émané de la même Chambre , a, 
adjugé de même la réverfion des bordelages au Comte de Buffet, non- 
ôbftant la difpofition qui en avoir été faite par la Dame de Jaucourt*

L’Intimé accufe Me, Guyot d’erreur &d’inéxaélitude dans Ion récit ; 
mais il fuffit d’en prendre leéture pour être convaincu de là fidelité. 
Comment auroit-il pu* errer dans les faits, puifqu’il les a tirés du 
Mémoire même du Légataire ? Et comment atfroit-il erré davantage 
fur les motifs de l’Arrêt, , puifque c’eft M. le Doyen de la Chambre qui 
les lui a,communiqués? . f

Le fait étoit que la Dame de Mazillier avoit légué à quatre confines 
fes belles£fœurs te cinquième de fes anciens propres fitués en Niver- 
nois, tous fes meubles & acquêts j avec fubftitution réciproque.

La Dame de Jaucourt recueillit le legs & difppfa à fon tour de tous 
les héritages bqrdeliers qui yavoient été compris, en faveur des Sieurs 
Eligard fes petits neveux y <& avec lefquels elle n’étoit point en com­
munauté. z , ■ ..

La réclamation du Seigneur fit naître deux queftions principales. 
La première, de fçavoir fi les bordelages étoient fufceptibles de la 
qualité de propres, parce qu’en fuppofant l’affirmative , la Dame deMa-
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, .....là
zilîier, aux termes de l’article Ier. du titre des Teftamens, n’eh aurôit 
pu léguer que le quint ; elle n’auroit pas même pu léguer ce quint j 
parce qu’aux termes de l’art. 11 du titre des bordelages, il eft défendu 
de les démembrer ; par conféquent la difpofition s’en trouvant nulle 
dans fon intégrité, ils auroient été acquis fans contradiction au Seigneuf 
bordelier, en vertu du droit de réverfion. Et la-fécondé qucftion étoit 
celle de fçavoir, fi la difpofition des biens bordeliers avoir pufe faire 
au préjudice de la réverfion acquife au Seigneur > à défaut d’héritiers 
communs. , ;

Arrêt fur le tout qui adjuge la réverfion au Comte de Buffet, Sei­
gneur bordelier. Cet Arrêt a jugé , i°. Que l’héritage bordelier eft: 
fufceptible de la qualité de propre. 2°. Qu’en toute mutation d’hojnme 

. par vente , donation , fucceflion ab mtejiat ou teftamentaire, ou autre­
ment, il faut, pour empêcher la réverfion, que l’héritage bordelier 
pafle à un parent ccn mt.n. Ne ibnt - ce pas là précifémeht hos 
principes, & pouvions-nous efperer un fuffrage plus préciéux & plus 
précis ? Et pour qu’on ne puifle pas révoquer en doute ces motifs dé 
l’Arrêt , M. Gùyot ajoute qu’il les tient de M. le Doyen de la Chambre. 
Nous ofôns dire plus, c’eft qu’il né pouvoir pas y en avoir d’autres , vû 
les queftions qui étoient propofées aux Magiftrats.

L’Intimé q i fubftitue des motifs arbitraires à cêux rapportés par M.’ 
Guyot, n’y a pas allez réfléchi lorfqu’il a indiqué pour celui de l’Arrêc 
le défaut d’expreflién des héritages bordeliers ; d’ôù l’on a conclu 
qu’ils n’àvoient point été compris dans là difpofition faite par la De. dé 
MaziilièràlaDame de Jaucourt; & par la même raifon,qu’ils n’avoienc 
pu être donnés par cette dërniere aux fleurs Etignard.Si lesbiens bor­
deliers ne font point-compris dans la difpofition, que fait uh détenteur 
de tous fesbiens, c’eft qu’apparamment ils ne font pasfiens;& par une 
conféquence néceflaire , quelques expreflions que le Teftateur eût em­
ployées , elles n’aurôient jamais pu prévaloir fur le défaut de propriété;

Obfervons encore ici,que Me. Guyot n’a pas Compris envain les bor- 
delages, fous le t'tre des etnphitéofes : S’il a rangé lès bordelages dans 
cette clafle-là , c’eft qu’à l’exemple de Coquille, il a regardé le déten­
teur bordelier comme uh véritable emphiteote, qui ne pouvoir difpo- 
fer au préjudice du Seigneur direél*

L’Arrêt de 1740 a paru à tous les efprits fixer les principes en cette 
matière ; M. de la Combe qui le rapporte également dans ion Recueil 
de Jurîfprudence fous le mot bordelage, ne varie pas fur les motifs. 
C’eft qu’on ne peut ni par teftament ni par donation quelconque, faire 
paifer les bordelages à des héritiers non communs. Lé mêrhé Auteur 
ajoute à la citation une note bien préeieufe, & que nous ne devons pas , 
obmettre ; c’eft que fart. 24 des Succédions, qui permet aux bâtards de 
difpofer entre-vifs par teftament des héritages bordeliers, s entend 
pourvu que ce foit en faveur des héritiers communs avec lui, comme 
fes gendres ou petits-fils .... Ainfi fi nous errons y c’eft avec tous les 
Auteur^ qui ont écrit fur la matière , c’eft aveé tous les Arrêts qui ont 
jugé la queftion : car il n’y a contre nous que l’opinion de cet Avocat 
de Bourbonnois, qui a écrit contre le texte de fa Coutume. Il n’y a qu’à 
mettre les fuffrages dans la balance f & jugera Cette



Cette Jurifprudençe ne s’eft point démentie depuis, elle s’eft mêm 
étendue jufqu’aux inflations contractuelles ; & il a été décidé par 
Arrêt du 10 Septembre 1746 rendu au profit du fleur de Vilaine contre 
le fleur de France , que l’on ne pouvoir même par contrat de mariagé 
faire paffer les héritages bordeliers aux parens non communs, au pré­
judice du droit de réverfion.

Enfin rien n’eft plus connu que l’Arrêtdu premier Avril 1751 rendu 
en la Seconde Chambre des Enquêtes, entre le Marquis de Pracontal 
& le fleur Save de Savigny. Tout le Nivernois en a retenti, & les Sei­
gneurs avoient lieu d’eïpérer que leursdroits feroient déformais affurés 
contre les fraudes & l’indocilité des détenteurs bordeliers. Cet Arrêt 
a adjugé la réverfion au Marquis dePracontal, malgré les donations 
entre-vifs & teftamentaire du fleur de Savigny, au profit de fon neveu 
non commun. C’eft donc là une queftion décidée in terminis, & qui 
n’aproit jamais dû fe renouvellèr.

L’Intimé dont le fiftême eft de tout nier, 8c de ne £e rendre à aucune 
vérité,. contefte encore le motif de cet Arrêt. Il prétend que la dona­
tion a été déclarée nulle , faute de tradition ; mais que dira-t-il donc 
par rapport au teftament S Il faut qu’il convienne au moins qu’il n’eft 
pas permis de téfter, au préjudice du droit de réverfion.

A ces Arrêts géminés & qui relpirent les principes les plus purs, l’in­
timé oppolè un ancien Arrêt de,1690 , dit VArrêt desPelaut, par lequel 
il paroît que la difpofltiond’unbordelage fut confirmée, & le Seigneur 
débouté de fa demande en réverfion.

Mais l’intimé qui fait fonner fi haut cet Arrêt folitaire, n’auroit pas 
dû en dénaturer l’efpece : Il eft aifé de le concilier avec tous ceux qui 
ont été cités. Il ne faut pour cela que rapporter l’Arrêt interlocutoire 
qui l’avoit précédé, dans fon entier ; & rétablir la petitereticencç jqui 
p’a pas été faite fans deflein par ,1a Partie adverfe. . , /

Par ce premier Arrêt qui eft du 7 Septembre 1689/, » il aVoit été 
p ordonné une plus ample conteftation, & que dans le lendemain 
>> de Saint Martin les Parties feroient preuve des Üfages de Nivernois, 
?» tant par titres que par Témoins , pardevers le Lieutenant Général de 
» Neyers 8c celui de Saint Pierre-le-Moutier , pardevarit lefquels les 
* Parties feroient les aéles de notoriété en la maniéré accoutumée, 
> pour fçavoir fi lès Particuliers qui tiennent des héritages en borde- 
» lage, peuvent dilpoler par donation à caufe de mort &par teftament 
» defdits héritages,en faveur de perfonnes étrangères & non communes 
» avec eux lors de leur décès , même pourraient les Appelons faire preuve 
» qu’ils étaient communs,

C’eft cette queue-là qui a été fupprimée, làns doute avec connoif- 
fance de caufe » par l’intimé : & l’on fent d’avance les conféquences 
yiétorieufes qui enréfultent pour nous. C’eft que les Légataires avoient 
articule qu’ils étoient communs avec le Teftateur ; 8c c’eft la preuve 
acquife de cette communauté qui a donné à leur legs fa validité. C’eft 
la réponfe qui fut oppofée à la citation- de cet Arrêt, dans l’affaire du 
jComte de Buffet.

En effet, pourquoi les Pelant auroient-ils articulé leur qualité de



communs , fi elle ne leur avoir été néceflaire pour recueillir la dilpo- 
fltion faite en leur faveur ! Et la Cour a-t-elle pu les admettre à la 
preuve de cette même qualité, fans en faire dépendre la confirmation 
du legs 1 II eft impoffible de fe refufer aux conféquences qui réfultent 
de l’interlocutoire ; & quand on voit que l’Arrêt définitif a confirmé le 
droit des Légataires, on ne fçauroit douter qu’ils n’euffent fatisfait à là 
condition à laquelle le fuccès de leur prétention étoit attaché, c’eft-à- 
dire qu’ils n’euffent acquis la preuve de leur communauté.

Une autre obfervation à faire fur cet Arrêt, & qui en reridroit tou­
jours l’efpece différente de la nôtre ; c’eft qu’il paroît que le Seigneur 
conteftoit indiftinéièment '& pour tous les cas, âux détenteurs borde- 
liers, la faculté de difpofer de l’héritage en faveur de parens non com­
muns ; c’eft ce qui fe recueille naturellement des termes dans lefquels 
l’interlocutoire eft conçu : » PourfLaVoirfilesParticuliers qui tiennent des 
» héritages en bôrdelages, peuvent difpofer par donation a caufe de mort 
» & par tejlament dejdits héritages , en faveur de perfonnes étrangères & 
» non comniunes dvec eux lors de leur décès. Il ne feroit donc pas éton­
nant qu’il eut échoué dans une prétention àufli étendue , elle réfifte à 
nos propres principes ; nous fbutenons uniquement que le détenteur 
bordelier ne peut tefter au préjudice du droit de réverfion ; ce qui ne 
l’exclut point de tefter en faveur de parens non communs, lorfque lç 
Seigneur n’a point intérêt de contredire la difpofition.

Ainfi foit que dans l’efpece de l’Arrêt de 1690 les Pelaut enflent 
- réuni la qualité de communs avec celle de Légataires, foit que le Sei-, 

gneur combattît une difpofitioh qui n’avoit pas été faite àfon préjudice 2 
mais feulement au préjudice dès héritiers légitimes & Communs ; 
(l’&'îie & l’autre hipothèfe s’accordent également avec l’interlocutoire) 
Ce^Afrêt ne décide rien contre nous : Il n’eft contradiétoirè ni avec 
ceupc. qui ont été rendus poftérieurement, ni avec les principes quç 
jnous av'U1 établis.

Et qud l’Intiriié ne vienne point nous dire avec lès Parties adverfel 
du Comté de Buffet, que fi la fucceflîon de René Pelaut avoit été adju­
gée à feS frères & fœurs, en qualité d’héritiers communs j on ne l’auroit 
pas adjugée aux femelles comme aux mâles, parce que par l’article 14 
du titre des Succédions, lè frere forclôt fa. foèur, & les enfans du 
frété leur tante dans les immeubles ; cette défaite nè ferviroit qu’à 
faire voir la juftefle des raifonnèmens que nous avons aflis fur l’interlo­
cutoire de 1689. En effet; cè n’eft point à titre d’héritiers , c’eft à 
titré de Légataires que les Pelaut ont recueilli les bôrdelages. Dès que 
par la communauté des uns & des autres avec leTeftateur, le Seigneur 
étoit fans intérêt, il n’a tenu qu’au Teftatéur de rétablir l’égalité de la 
^nature} & de faire céder la forclufion.

A P égard de la Sentence de 1712, nous pouvons dire à notre tour / 
que nous n’en connoifîons pas l’efpece ; peut-être qu’au lieu de nous 
être contraire , elle nous fourniro.it de nouveaux argumens. Le fieur 
Barbier des Chons étoit peut-être en communauté avec fon oncle; 
peut-être y avoit-il des hoirs communs qui écartoient l’intêrêt du Sei­
gneur ; peut-être enfin les bôrdelages avoient-ils été baillés avec cette
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claufè, parti.' t? noti parti. Quoiqu’il en foie, & en fiippfôarit qu’elle 
aie été rendue précifément dans notre efpece ; quelque refpèél que nous 
ayons pour le Tribunal dont elle eft émanée, on ne prétendra pas au 
moins qu’elle doive l’emporter fut des. Arrêts, & fur une foule d’Arrêts.

Enfin-n’eft-ce pas unereffource finguliêre & bien défefperée pour 
notre Adv'erfaire, d’aller argumenter d’un Arrêt du i Septembre lyj'y, 
qui ne forme aucun préjugé fur la queftipn ? Dans cet Arrêt rendu 
entre le fieur de Champrobert fa fœur , & le fieur Gallat Fermier de 
Coulonge,il s’agiffoit defçavoir fi une donation entre-vifs avoit pû 
mettre obftaclé au ,drolt de réverfion acquis au Seigneur par le décès 
'du Donateur fans hoirs communs. On fent déjà que cette efpéce eft fort 
différente de lanôtre,&qu’ily.a undégré de faveur de plus pour le Do-' 
nataire ; qui depuis la donation auroit eu Je tems d’acquérir commu­
nauté avec le défunt, & avec elle- la capacité de fucceder , s’il n’avoit 
çrü être-Propriétaire incommutable parla tradition qui accompagne 
la donation. Cependant l’Arrêt qui intervint ne fut que l’effet de la 
clameur J à force de répéter que l’Arrêt de i6po avoit jugé la queftion 
mterminis, on captiva les fuifrages, & on les mit pour ainfi dire dans 
la néceflité de prononcer un interlocutoire, par lequel l’apport des 
Enquêtes & des aétês de notoriété quiaVoient été faits alors , fut or­
donné. <Mais cet Arrêt,comme le dit fort bien l’intimé, ne fut que l’effet 
d’une délicateffe portée au-de-là du fcrupule; du relie il ne portoit 
préjudice à perfpnne, & ne formoit aucun préjugé. Il ne pourront 
même eri former aucune contre nous, quand il auroit été conformé 
aux vœux dès Donataires; parce que tel qui peut difpofer entr^-vifs, 
n’a fouvent pas la liberté de difpofer par téftament. Tes UtoienMles 
Affranchis à Rome à certains égards , tels font les /u bai fis pr®pi 
nous. Mais; dans la difette de moyens on Te fert de toit, on fmrjjp- 
che à tout :on proportionne fon vol à fes ailes , & ai croint Épi voir 
ville gagnée;fi an pouvoir parvenir à rendre douteuyun dn^Æquieft; 
certain. /

. Nous ofonsdire que le nôtre eft tel. La Loi étable par Iwt. 18 des 
Bordelages eft générale : Elle n’admet point de diftinftiom&r^ lexnon 
di/lirigiùt neenos dijlinguere dében^us. Le terme de fiicceder pr$ générale­
ment s’ehtend des fuccéfîions testamentaires, comme'des fulpcefli^is ab 
intejlat', 8c l’on ne dira pas enfin que l’héritier qu§ l’homme fe emoifit 
doive être plus favorable que l’héritier du fàng. . . J

Il n’ëft donc pas queftion ici de fçayoir, en faveur dé qui les: doutes 
doivent s’interpréter ; & ce n’eff qaoïnt lé cas de recourir à ces prin­
cipes générauxqui dpivènt leur naiffànce à l’impoffibilité de prévoir 
tous les cas. Mais quand il fe troùyeroit quelqu’obfcuricé dans le point 
de droit, ce qui n’eft pas j èlle rie pourroit toujours s’interpreter que 
contre les détenteurs bordeliersiqui tiennent à titre lucratif.

L’Intimé oppofè que lès bordelages font gros; & équivalent a peu de 
chofe près le revenu’, du fonds.[Il prétend même quelles détenteurs 
bordeliers ont été lezés dans le bail primitif; & que toutes les fois que 
l’occafiom s’empréfeïite 9 orndoif,incliner à rétablir l’égalité du coiH 
trat.'



Mais, {ont-ce-là des raifôns à oppofèr à üné Ldi ëùfltè ? Se founrait-* 
on à dés engagemens par des déclamations , par des confrdérations 
qu’on a dû prévoir alors, & qui n’ont pas empêché de le contracter ?

Àu furplus perfonnê n’ignore qué les redevances bordelieres, n’y 
eût-il due la partie qui fé pàye en argent > font beaucoup inférieures 
âu revenu dbnt elles tiennent lieu : car les fols & les deniers n’onç 
plus la rhêmë valeur, qu’ils avoierit lors de là conceflion* C’efl donc 
dans. l’expéClativé à laquelle l’héritâgeeft aflùjfetti, qu’il faut cherche^ 
la véritable proportion du prix avec la chofe. Mais li cette expédia- 
tive eft unë fois abandonnée au caprice &à la volonté du Preneur^ 
alors ôn détruira toute l’êffence & toute l’harmoniè du contrat.

Quéllê perte, qufel préjudice lëVâffal bordéliër fouffre-t-ildans l’exer­
cice dû droit de réverfiônl Aucuh.Car ou la proportion de la redevance 
avec les fruits fubfifte, ou elle s’eft perdue à l’aVantage du détenteur. Au 
premier cas, il ne perd riën; il lui eft égal dé ne pas recueillir les fruits) 
ou d’en payer annuellement la valëut. Au fécond cas,& c’eft le véritable) 
n a-t-il pas àffez profité depuis la perte de l'équilibre,ou plutôt depuis 
la création du bail ? Tout ce dont le revenu du fonds excede la rede­
vance, a été en pur gain pour lui : qu’il cëlfe donc de fe plaindre dé 
la rigueur d*uhë convention) où tout le bénéfice a été de fon côté ; il 
n y a pas plus d’injuftice à reprocher au Seigneur qui retire des mains 
du bordelier fon héritage,qu’il n’y en auroit eu s’il ne le lui avoit jamais 
dbnné à cultiver*
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